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Introduction

David Peyceré

conservateur,
responsable du centre

Archives d'architecture du xxe siècle, Ifa

Très générale, l'expression« archives orales » désigne
aussi bien les documents

sonores émanant de l'activité norma¬

le de certains organismes (par
exemple les stations de radio) que
des enregistrements produits, à des
fins de documentation, par une insti¬
tution de mémoire comme un centre

d'archives ou un musée. Dans le
domaine des archives, c'est l'un des
points de contact entre le métier de
l'archiviste et celui de l'historien,
puisque ici le premier crée de toutes
pièces de l'information. Les rapports
entre archives orales et archives
audiovisuelles ouvriraient encore

d'autres horizons.

Dans les services d'archives, les
archives orales se sont développées
dans des domaines limités et précis
dans lesquels l'action personnelle de
certains individus avait une impor¬
tance particulière : ainsi, dans l'Ar¬
mée de l'air, autour des pionniers de
l'aviation militaire. L'expression
« archives orales » désigne alors des
programmes d'interviews systéma¬
tiques. En l'occurrence, ces inter¬
views ont pour objectif de garder la
trace d'événements, de considéra¬
tions, de décisions, voire d'états d'es¬
prit, qui n'apparaissent pas dans les
archives traditionnelles sur papier
(on peut imaginer que ces archives
sur papier sont peu éloquentes dans
une administration comme la Défen¬
se nationale). Les archives orales
devraient contribuer à écrire, peu à
peu, une histoire autre que celle
révélée (ou à révéler) à partir des
archives sur papier : une histoire plus
proche, sans doute, de celle qu'es¬
quissent les témoignages publiés
librement par des acteurs ou des
témoins sous forme de mémoires ou

de souvenirs.

L'architecture est un champ de l'acti¬
vité humaine parmi les plus indivi¬
duels. C'est un paradoxe, vu le très
grand nombre de personnes et de
collectivités impliquées pour chaque
chantier ou concours, mais qui s'im¬
pose comme une évidence lorsqu'on

met en regard le poids des agences
et, à l'intérieur de celles-ci, le poids,
la personnalité des architectes. On le
ressent tout particulièrement dans un
centre d'archives comme celui de

l'Ifa, où sont conservées, essentielle¬
ment, les archives d'agences d'archi¬
tecture - lieux d'activité collective -,

données à l'État par des individus.
Or il semble que ni l'exploitation, ni
la collecte, ni la constitution d'ar¬
chives orales n'aient beaucoup mobi¬
lisé jusqu'ici archivistes et historiens
de l'architecture. On sait que l'intérêt
public pour l'histoire de l'architectu¬
re, relativement récent, ne remonte
guère en France au-delà des années
quatre-vingt (du moins pour le
recours aux archives d'origine pri¬
vée) ; sans doute les archives orales
sont-elles toujours collectées en un
second temps, après que l'on a assu¬
ré la collecte du papier.
Pour souligner le paradoxe (et peut-
être l'urgence) d'une collecte de la
mémoire orale, on peut aussi remar¬

quer que, malgré leur action indivi¬
duelle, peu d'architectes ont laissé
des mémoires ou des témoignages
sur leur œuvre ou sur leur temps.
Fernand Pouillon, le plus connu sans
doute, André Gutton, Émile Aillaud,
Pierre Dufau, Claude Parent, Char¬
lotte Perriancl, ou un peu plus tôt
Henry Van de Velde ont publié des
textes autobiographiques qui étaient
en même temps un regard porté sur
leur temps. Pierre Vago n'a réussi à
faire paraître son journal qu'en 2000,
après vingt ans d'efforts (voir p. 52).
Les quelques textes de ce genre qui
existent en France disent évidem¬
ment autre chose que les dossiers
administratifs ou même que les
calques d'esquisses. Comment pallier
leur rareté ? Si les textes d'humeur
sont nombreux au xxe siècle grâce
aux revues, la parole des architectes
reste rare, et leur regard rétrospectif,
narratif, plus encore.

Dès l'ouverture du centre d'archives
de l'Ifa, en 1988, Gilles Ragot, son
responsable, avait l'intention d'ac¬
compagner la collecte d'archives
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classiques par celle des souvenirs
oraux. La présente journée d'étude,
déjà programmée avec le Bureau
de la recherche architecturale, devait
se tenir il y a dix ans, puis s'est trou¬
vée reportée plusieurs fois. À
l'époque, l'Ifa cherchait à recueillir
les archives du « premier xxe siècle »,

celles d'architectes souvent déjà dis¬
parus, alors qu'aujourd'hui il collecte
plutôt les dossiers d'agences encore
en activité ou presque. La place de
l'oralité a d'abord changé dans nos
relations avec les donateurs.

Par ailleurs, si un centre comme
celui de l'Ifa ne recueille pas beau¬
coup d'archives orales, partout en
France il s'en crée, - et il s'en perd.
À l'université comme dans les
écoles d'architeçture, l'histoire passe

fréquemment (de plus en plus?)
par l'entretien avec les témoins dis¬
ponibles. Les cassettes ne parvien¬
nent cependant pas toujours jusqu'à
un lieu de conservation.

Peut-on faire mieux, se donner des
objectifs dans ce domaine, des règles
de travail ? C'est l'un des volets de la
réflexion. Nous avons donc réuni en

trois demi-journées des responsables
de programmes nationaux d'archives
orales (sans lien avec l'architecture),
des chercheurs en histoire de l'archi¬
tecture confrontés à la collecte de

témoignages oraux, et enfin les res¬
ponsables de services d'archives ou
d'associations de mémoire de l'archi¬
tecture.

Ces journées d'étude ont été portées
longtemps par Anne Laporte (BRAU) ;

Noémie Lesquins1 a remis en 1999 au
BRAU un rapport constituant l'esquis¬
se des tables rondes, que Dominique
Lefrançois, urbaniste et chercheur, a

conçues et organisées, en un dia¬
logue fécond avec les intervenants et
beaucoup d'autres chercheurs. Elles
ont eu lieu en décembre 2000, grâce
notamment à l'implication active
d'Anne Laporte, de Florence Des¬
camps, de Laure Quennouélle et de
Danièle Voldman, qui en sont ici
remerciées.

Dominique Lefrançois a ensuite pré¬
paré l'édition de ces actes, reprenant
complètement la forme et la disposi¬
tion des textes qu'on va lire à partir
des enregistrements ou des textes
envoyés après coup par les auteurs,
dans le souci d'une cohérence d'en¬
semble. Tous les auteurs ont bien
entendu approuvé la version finale.
Le premier texte (historique des col¬
lectes sonores, par Marie-France
Calas) et les deux derniers (un
exemple de programme de collecte
dans le domaine de l'histoire de l'art

religieux du xxe siècle, par Véro¬
nique David, et un sondage dans les
archives audiovisuelles de l'INA, par
Alice Thomine) ne transcrivent pas
des interventions faites lors des jour¬
nées d'étude, mais correspondent à
des lacunes du programme souli¬
gnées alors par leurs auteurs, pré¬
sents dans la salle.

Nous regrettons de n'avoir pu trans¬
crire (en raison de malheureuses
défaillances techniques des enregis¬
trements) les échanges qui ont eu
lieu à plusieurs moments des jour¬

nées d'étude. Celles-ci se sont

notamment terminées par une remar¬
quable visite du Service historique
de l'armée de terre, présenté par
Hervé Lemoine, à l'issue de laquelle
plusieurs des options présentées au
cours des deux journées ont été
débattues.

Enfin, nous avions espéré, avec
Anne Laporte, que ces actes puissent
avoir l'usage d'un «manuel» d'infor¬
mations pratiques pour les étudiants
souhaitant entreprendre des entre¬
tiens. Il ne s'est pas avéré possible
de le structurer ainsi, mais, dans ce

souci, certains passages ont été pla¬
cés hors texte (définitions, exemples
de budgets, etc.). Depuis la tenue de
ces journées d'étude, cependant, le
manuel attendu est paru, sous la
signature de Florence Descamps,
sous la forme d'un gros livre auquel
il suffit désormais de renvoyer2.

1 Archiviste paléographe, auteur d'une thèse
de l'École pratique des hautes études sur
l'architecte Jean Le Couteur.

2 Florence Descamps, L'Historien, l'archi¬
viste et le magnétophone. De la constitu¬
tion de la source orale à son exploitation,
Paris, CHEFF, 2001.
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Présentation des actes

Vers une politique
de constitution d'archives orales

en histoire de l architecture

Dominique Lefrançois
Urbaniste, chercheur

Les enseignements et méthodes
de la discipline histoire
Le présent recueil d'articles, consti¬
tuant les actes d'une journée d'étude
montée par l'Ifa en décembre 2000, a

pour ambition de réfléchir à ce que
serait une politique de constitution
d'archives orales dans le domaine de
l'histoire de l'architecture et de l'urba¬
nisme. Les expériences et les savoirs
sur les archives orales1 acquis dans
domaine de l'histoire en général, évo¬
qués dans la première partie, consti¬
tuaient un préalable indispensable à
tout questionnement. La source orale,
employée depuis la fin du siècle der¬
nier par les ethnologues, l'est aussi,
depuis les années soixante-dix, par les
historiens, qui y ont aujourd'hui de
plus en plus recours. Son utilisation,
préconisée hier pour donner la parole
aux exclus de l'histoire, s'est multi¬
pliée et étendue à d'autres domaines
de l'histoire : étude du fonctionne¬
ment des institutions, des professions,
des pratiques, etc. Sa contestation
même, au sein d'une communauté
des historiens circonspecte quant à sa
valeur scientifique, a engagé les histo¬
riens à définir ses fondements métho¬

dologiques. Nous disposons donc
aujourd'hui de méthodes, certes sou¬
mises à évolution, certes plurielles -

avec des écoles et des querelles de
chapelles sur la nature de l'entretien
(récit de vie, entretien semi-directif),
sur l'opportunité d'accompagner le
témoignage oral de pièces écrites
(transcription) -, en tout cas déjà bien
explorées. Dans les pages qui suivent,
les premières, volontairement pra¬
tiques, constituent une sorte de vade-
mecum : elles récapitulent les
méthodes de l'entretien codifiées par
les historiens, susceptibles de servir
de base aux architectes, urbanistes,
etc. Avec les problèmes juridiques
évoqués ensuite, nous espérons
esquisser des réponses aux appréhen¬
sions des archivistes, aux prises avec
les droits complexes d'un type de

sources mettant en scène trois per¬
sonnes ou auteurs potentiels, le
témoin, l'intervieweur et l'institution
dont celui-ci dépend.
Si les historiens et archivistes interve¬

nant dans cette première partie font
preuve d'une grande modestie, l'em¬
pirisme de leurs propositions n'est pas
dépourvu de leçons à tirer. Les pages
suivantes, centrées sur les expériences
d'institutions investies dans le champ
large de l'histoire, révèlent le foison¬
nement des initiatives tout autant que
la nécessité de les inventorier, alors
que s'esquisse une dernière forme de
reconnaissance, celle du gouverne¬
ment, qui réfléchit aujourd'hui aux

moyens de donner à la source orale
une assise juridique : le guide réalisé
par les Archives nationales et le Servi¬
ce historique de l'Armée de terre
(p. 36) a été salué par le Conseil éco¬
nomique et social comme «un outil
indispensable de connaissance et
d'expertise du paysage français actuel
des archives orales». Le Conseil éco¬

nomique et social rappelle que la
source orale, pour pouvoir être régle¬
mentée, doit d'abord être définie, ce

qui implique de s'interroger d'abord
sur la nature des sources orales déjà
fabriquées, le type d'institutions qui
les produit et les raisons qui les y
amènent. Autant de questions qui
nous semblent bien être celles que
doit poser une politique de constitu¬
tion d'archives orales dans notre disci¬

pline.
Dans la deuxième et la troisième par¬
tie de ces actes, les expériences de
chercheurs et d'institutions dans le
domaine particulier de l'histoire de
l'architecture et de la ville ouvrent la
voie à un premier type de recense¬
ment : une enquête sur le modèle de
celle menée par les Archives natio¬
nales et le Service historique de l'ar¬
mée de terre (p. 36), à plus fine
échelle, permettrait de repérer les ins¬
titutions actives dans le domaine qui
nous intéresse. Les moyens de conce-
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voir et de mener une politique de
constitution d'archives orales sont à ce

prix. La fabrication d'archives orales
nécessite un investissement en termes

de temps, d'argent, de matériel, de
main d'oeuvre, etc., à faire pâlir à
l'avance les institutions chargées des
archives. Or, comme le signale Laure
Quennouëlle (p. 19), certains coûts
sont incompressibles : pour que la
source orale soit utile à l'histoire, on
ne peut faire l'impasse sur sa qualité.
Une campagne d'entretiens réalisée
autour d'un architecte selon les règles
de l'art mobilise pas moins de deux
personnes (celui qui fait les entretiens,
celui qui assure la cohérence d'en¬
semble de la campagne) ; les entre¬
tiens, avant d'être menés, doivent être
préparés et pensés pour la postérité.
Destinés à une consultation plus ou
moins lointaine, ils doivent être trans¬
crits et accompagnés d'un appareil cri¬
tique, afin de pouvoir être lus à
lumière des circonstances dans les¬

quelles ils ont été produits, première
exigence d'une source souvent criti¬
quée pour sa partialité.
Un inventaire de l'existant aurait

l'avantage de présenter la source à
constituer en fonction des manques,
des compléments possibles, et surtout
d'aller contre la tendance courante,
dénoncée par Frédéric Seitz (p. 41),
qui consiste à choisir les témoins en
fonction de leur âge avancé. Cette
pratique inspirée par l'urgence,
contraire à toute politique raisonnée,
n'est pas sans évoquer le reproche
souvent adressé à la conservation du

patrimoine moderne, où la sélection
des bâtiments à préserver intervient
avant qu'ait été esquissée l'histoire de
l'époque qu'ils sont censés représen¬
ter. Cet inventaire contribuerait égale¬
ment à aborder plus sereinement l'un
des gros problèmes que pose la
conservation de la source orale à l'ar¬
chiviste, confronté à l'accumulation
des traces héritées de l'histoire, et
dont le principal souci est désormais
d'apprendre à «bien éliminer». À elles
seules, ces journées d'étude et leur
public ont révélé que les initiatives
pour constituer de telles sources dans
notre domaine sont nombreuses, dans
le domaine des archives comme dans
celui de l'enseignement supérieur.
Notre discipline manque donc moins
d'institutions engagées dans le champ
de l'entretien que d'instruments pour
les connaître, et pour ainsi pouvoir

utiliser les fonds constitués (Alice
Thomine, p. 84, rappelle les richesses
que recèlent les sources télévisuelles
sur l'architecture, un gisement docu¬
mentaire voisin de celui des sources

orales, mais qui n'a pas été évoqué
plus précisément pendant les journées
d'étude).

Des institutions architecturales
et urbaines déjà mobilisées
sur la question de Yoral
Le recours aux archives orales est

d'ores et déjà une évidence, dans
notre discipline, pour les institutions
qui font de l'histoire l'instrument
d'une réhabilitation, celle d'objets
architecturaux ou urbains récents
décriés (parce que contemporains, ou
en raison d'une stigmatisation
conjoncturelle : grands ensembles,
villes nouvelles...). Des services muni¬

cipaux d'archives, la Délégation inter¬
ministérielle de la ville (DIV), le Pro¬
gramme interministériel des villes
nouvelles d'île-de-France montent

aujourd'hui des programmes de col¬
lecte d'archives (« archives papier •> tra¬
ditionnelles) et d'archives orales pour
recueillir la parole de l'ensemble des
acteurs concernés par l'acte de bâtir,
architectes, maîtres d'ouvrage et
autres intervenants, susceptibles de
révéler la complexité des héritages, la
richesse des utopies, etc. Comme dans
les années soixante-dix lorsque la
source orale cherchait à faire remon¬

ter les points de vue des « oubliés » ou
des «petites mains» de l'histoire, la
parole de l'usager est aujourd'hui elle-
même convoquée (écomusée de
Saint-Quentin-en-Yvelines, p. 78 ;

DIV) pour mettre en avant l'existence
d'une strate mémorielle de plus, celle
de l'habitant, dont la participation à
l'oeuvre bâtie, aujourd'hui constam¬
ment invoquée, se limite dans les faits
à l'acte «passif» - mais non moins
utile - de rapporter l'histoire vécue du
bâti et des lieux (celle des villes nou¬

velles, des quartiers dits sensibles).

L'époque, plus qu'hier dominée par
l'incertitude, invite à une appréhen¬
sion de la réalité dans toute sa com¬

plexité et à la recherche de paroles
plurielles. L'apparition de centres d'ar¬
chives sur l'architecture dans les
années quatre-vingt, liée au dévelop¬
pement, depuis 1968, de lieux et de
pratiques de recherche dans les écoles

d'architecture, avait déjà permis - par

exemple par la mise en exergue du
processus de conception - de renou¬
veler le champ d'une recherche
jusque-là surtout pensée en termes
esthétiques. La collecte d'archives
orales aujourd'hui envisagée par de
nombreux centres d'archives doit
rendre compte de la complexité d'une
oeuvre qui se construit dans le temps,
de l'étape de la conception jusque
dans la phase de réalisation, grâce à
une pluralité d'acteurs, et qui implique
donc de croiser les points de vue et
les sources. Ainsi trouve-t-on, parmi
les centres d'archives investis dans le

champ de l'oral, le Centre des archives
du monde du travail (CAMT, Archives
nationales, Roubaix), ou les Archives
départementales de Meurthe-et-Mosel-
le, dont les expériences sont évoquées
ici ; parmi le public de ces journées
d'étude, se trouvaient représentées les
Archives départementales de l'Orne,
les archives de l'école d'architecture
de Bordeaux, l'école d'architecture de
Grenoble.

Les écoles d'architecture constituent

un réservoir méconnu : la pratique de
l'entretien se glisse là où l'on ne l'at¬
tendait pas forcément. Frank Verman-
del le montre à propos du séminaire
Architecture et communication de
l'école d'architecture de Lille (p. 44),
qui n'a que tardivement recouru à
l'oral comme méthode d'enquête his¬
torique, et d'abord comme outil péda¬
gogique fournissant aux étudiants une
initiation à l'écriture, à travers le long
travail de transcription et de valorisa¬
tion des entretiens. Mais dans l'en¬

semble, les écoles d'architecture, for¬
tement dominées par l'enseignement
de la pratique du projet, glissent l'en¬
seignement de l'histoire - au-delà des
séminaires qui lui sont consacrés - ici
dans un cours de méthodologie, là
dans un cours d'initiation à la critique
des revues d'architecture, et semblent
faire leurs les propos de Paul Veyne2
pour lequel l'histoire n'existe pas car
tout est historique : « L'histoire, c'est
bien l'événement, le fait, et qu'un évé¬
nement n'est connu que par traces, et
que tout fait de toute la vie de tous
les jours est trace de quelque événe¬
ment. »

La source orale sert également des
professions moins bien organisées
que celle des architectes, et aujour¬
d'hui en quête d'identité et de recon-
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naissance. Les urbanistes et les paysa¬
gistes (l'Institut d'urbanisme de Paris à
l'université Paris XII, l'école du paysa¬
ge de Versailles) y ont ainsi recours

pour y repérer les spécificités de leurs
pratiques, qu'ils appréhendent mal
dans les sources écrites. Autrement

dit, l'oral se présente aujourd'hui
autant comme une source pour écrire
l'histoire que comme moyen mis au
service d'une action pédagogique, ins¬
titutionnelle, etc. Certains centres d'ar¬
chives (le CAMT, p. 75) se servent
d'entretiens avec des architectes pour
aborder les archives numériques, un
nouveau type de documents qu'il fau¬
dra bien apprendre à traiter. Pour
nombre d'institutions archivistiques ou
de chercheurs, l'entretien avec des
témoins permet de comprendre des
archives écrites aujourd'hui difficiles à
lire, à étudier ou à trier : archives d'in¬
génieurs, dessins aux modes de repré¬
sentation oubliés (CAMT ; Archives de
la construction moderne de l'École
polytechnique fédérale de Lausanne,
cf. Martine Jaquet, p. 59)-

Règles et ressorts
d'un certain empirisme
En matière de méthodes, tous les
intervenants ont mis en avant les diffi¬

cultés, mais aussi les richesses, d'un
très fort empirisme, ainsi que les parti¬
cularités propres à notre discipline.
Frédéric Seitz (p. 40) souligne, comme
un handicap à prendre en compte
pour la constitution de sources orales
sérieuses chez les architectes, le systè¬
me de vedettariat qui sévit dans le
monde de l'architecture ; Jean-Louis
Violeau (p. 47) met en avant l'étroites-
se du milieu, qui rend délicat d'inter¬
roger un témoin appartenant à telle
ou telle obédience d'un milieu auquel
le chercheur appartient aussi. La « naï¬
veté » de l'intervieweur - un atout

pour J.-L. Violeau, un obstacle par
Catherine Coley (AMAL) - est en tout
cas une question importante alors que
même les centres d'archives font sou¬

vent réaliser les entretiens par des étu¬
diants. Si le système d'enseignement
des écoles d.'architecture, basé sur une
relation de maître à élève, oblitère
l'attitude critique chez le jeune inter-
vieweur, la grande place accordée à
l'oral dans l'enseignement incite au
contraire les écoles à la fabrication
d'archives orales (par exemple dans le

séminaire de Frank Vermandel déjà
mentionné). Au CAMT, l'absence de
moyens financiers fait de l'archiviste
l'unique acteur de la campagne d'en¬
tretiens : la constitution d'archives
orales lui confère, au-delà de ses
fonctions premières, une compétence
de chercheur.

Les spécificités de l'architecture peu¬
vent contribuer à asseoir la validité
des questionnaires. Le dessin d'ar¬
chives (ou la photo) sur lequel s'ap¬
puient certains intervieweurs pour
mener leurs entretiens peut canaliser
une parole vite considérée comme
« manipulatrice » ou « amnésique » : il
permettrait de faire resurgir la mémoi¬
re chez des architectes dont le princi¬
pal mode d'expression a toujours été
le dessin. Le bâtiment constitue en lui-
même une source utilisée dans les
écoles d'architecture à côté des
sources écrites ou orales. Beaucoup
ont recours à la visite sur place pour
faire resurgir une mémoire volatile
(CAMT, AMAL, Catherine Blain, etc.).
«Le sensible» est également présenté
comme un instrument permettant de
glaner une parole non convenue.
Catherine Blain, multipliant les entre¬
tiens avec les architectes dont elle étu¬

die le parcours, finit par esquisser une
méthode proche du récit de vie ou de
l'«observation participante» de l'eth¬
nologue, alors que Jean-Charles Fre-
denucci, dans ses entretiens réalisés
avec des hauts fonctionnaires coutu-

miers (comme les architectes?) de la
langue de bois, met l'accent sur
l'anecdote, également privilégiée par
les ethnologues et les sociologues, et
qu'il estime seule capable, dans ce
contexte, de révéler un matériau
exploitable.
Dans tous les cas, résume Frédéric
Seitz, distance par rapport aux propos
du témoin et critique de la source

pour la lire comme pour la constituer
constituent les deux principes de base
pour réaliser des entretiens. Un juge¬
ment qui apporte de l'eau au moulin
des controverses méthodologiques et
des débats de ces journées d'étude :
l'oral doit-il toujours être accompagné
de sa transcription écrite ? Faut-il inter¬
roger un témoin qui a déjà écrit sur
son oeuvre (p. 52), sachant qu'il aura
toujours tendance à dire ce qu'il a

déjà écrit si l'entretien n'est pas suffi¬
samment directif ? Faut-il avoir recours

à la vidéo, qui peut sembler particu¬

lièrement justifiée pour l'architecture?
Devant ces questions, c'est souvent la
dimension économique - le budget
de la campagne d'entretiens - qui, au
cours des débats, apparaît comme le
moyen de trancher. On pense encore
à Paul Veyne : l'histoire n'a pas de
méthode, si ce n'est la critique de la
source, car l'histoire n'est pas une
science. «Le texte ou l'archive ne sont

pas la preuve définitive d'une vérité
quelconque, mais une butte témoin
incontournable dont le sens est à bâtir
ensuite par des questions spécifiques,
et l'historien sait bien que la validité
de la connaissance dépend de la vali¬
dité du but3. »

Pour l'instant, les diverses institutions,
soucieuses de donner plus d'assise
aux démarches engagées au fil de
l'action et du terrain, ont exprimé lors
des journées d'étude leur volonté de
donner une suite à ces journées, au-
delà des actes publiés : une mise en
réseau, des échanges de savoirs et de
connaissance des sources constituées,
par exemple par le biais de groupes
de travail. L'Ifa s'est proposé d'amor¬
cer, en collaboration avec l'université
Paris IV et l'école d'architecture de

Paris-Belleville, un programme
d'études sur les années cinquante
(architecture et urbanisme). Les ensei¬
gnants des écoles d'architecture de
Lille (Richard Klein, Frank Vermandel,
Gwenaël Delhumeau) souhaitent tra¬
vailler avec une institution archivis-

tique susceptible de conserver les
enregistrements réalisés à l'occasion
des séminaires. Du côté des ensei¬

gnants en histoire, Danièle Voldman
(Institut d'histoire du temps présent,
modérateur de la table ronde consa¬

crée aux chercheurs) et Florence Des¬

camps, qui ont élaboré des méthodes
différentes au vu d'objectifs sans
doute en partie distincts, offrent une
contribution qui serait précieuse : l'en¬
seignement de règles élémentaires de
méthode.

1 Pour quelques définitions (archives orales,
source orale, entretiens, etc.), voir l'encadré
p. 14.

2 Paul Veyne, Comment on écrit l'histoire,
Paris, Seuil, coll. « Points », 1971.

3 Paul Veyne, ibid.
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Marie-France Calas

conservateur général du patrimoine,
chargée de mission

Quelques
repères historiques

Ce texte ne correspond pas à une intervention lors des journées d'étude,
mais à une mise en perspective qui est alors apparue nécessaire.
En effet, si les collectes d'archives orales liées à des programmes

historiques ne commencent guère avant les années 1970,
elles s'appuient sur une tradition lancée dès la fin du xixe siècle

dans des champs scientifiques où la collecte joue un rôle important
(linguistique, ethnographie, folklore, musicologie),

ainsi que sur une technologie du son dont il n'est pas inutile de rappeler
les débuts et l'évolution. Marie-France Calas, longtemps directrice

de la Phonothèque nationale (Bibliothèque nationale de France),
a bien voulu apporter cette contribution liminaire essentielle.

« Les collections

d'enregistrements oraux
font partie intégrante

du patrimoine »

En 1877, la possibilité de fixerles sons a représenté «une des
merveilles les plus grandes que

l'homme ait pu concevoir et réali¬
ser1». Aujourd'hui, le domaine pho¬
nographique a des sources diverses :
l'édition, la création sonore, la radio,
la collecte de phonogrammes. L'objet
des journées d'étude de l'Ifa porte sur
cette dernière catégorie, le champ de
l'oral produit par des chercheurs, des
associations, des institutions. Or, si
l'apport de la source orale constitue
en architecture une dimension nou¬

velle, l'enregistrement et l'étude de
corpus oraux s'inscrivent en revanche
dans une histoire ancienne, interdisci¬
plinaire, à laquelle la possibilité de
fixer la voix a conféré une dimension
nouvelle et singulière. Nombre d'his¬
toriens semblent l'oublier.

Ainsi, dès 1896, des érudits, des cher¬
cheurs (anthropologues, ethnomusi-
cologues, linguistes) fixent sur des

cylindres leurs collectes. Conscients
de créer des collections destinées à
être conservées et transmises aux

générations futures, ces pionniers se
préoccupent tout de suite de normali¬
ser les supports2. Les grandes mis¬
sions ethnographiques, musicales et
linguistiques, dans la tradition de
celles du xixe siècle, sont menées
avec méthode3 sous l'égide d'institu¬
tions de l'État. Très naturellement, au

tournant du siècle, apparaissent des
lieux spécialisés capables d'en assu¬
rer la conservation, à Vienne en 1899,
à Berlin en 1904, en 1911 à Paris
avec les Archives de la parole de
l'université de Paris. En 1932 est fon¬
dée la Phonothèque du musée de
l'Homme, et, en 1938, la première
Phonothèque nationale au monde est
créée pour recevoir le dépôt légal
des phonogrammes, prévu par la loi
dès 1925. Elle hérite en 1963 des col¬
lections des Archives de la parole et
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du Musée de la parole et du geste,
avant d'être intégrée en 1977 à la
BNF. Ces premiers enregistrements,
rares, et fragiles, constituent les incu¬
nables du son, souvent émouvants,
comme la voix d'Alfred Dreyfus
lisant, en 1913, ses Mémoires pour les
Archives de la parole.

Aujourd'hui, il existe des lieux natio¬
naux d'excellence pour l'édition pho¬
nographique (la BNF) et la radio
(l'INA). L'État y investit des budgets
conséquents dans la gestion des
fonds sonores. Dans une moindre

mesure, les grands musées d'ethno¬
graphie, les Archives nationales et
certains services d'archives départe¬
mentaux ont réuni des collections suf¬
fisamment importantes ou historiques
pour les traiter de façon spécifique.
Mais la création d'institutions spécia¬
lisées n'implique pas pour autant
l'engagement de l'État dans le
domaine des collections orales ni

leur consécration patrimoniale. Plu¬
sieurs raisons expliquent cette situa¬
tion ancienne.

À l'origine, les entreprises les plus
importantes dans le domaine des
collectes orales relèvent d'initiatives

individuelles, et non de la puissance
publique. C'est l'anthropologue Léon
Azoulay, ou le grammairien Ferdi¬
nand Brunot, qui parviennent à
convaincre l'État de les aider. Les

premiers enregistrements de témoi¬
gnages sur la guerre de 1939-1945
sont réalisés, à partir des années cin¬
quante, par des enseignants issus de
la pédagogie Freinet et du mouve¬
ment de l'École moderne4. Jean Thé-
venot, homme de radio convaincu,
les assiste après avoir fondé dès 1949
l'association des Chasseurs de sons,

et, en 1953, l'agence MEMNON.

Aujourd'hui encore, la grande entre¬
prise de l'Inventaire général du patri¬
moine méconnaît superbement la
dimension sonore des lieux et des

espaces naturels. Pourtant la cartogra¬
phie sonore d'une région5, d'un lieu,
est régulièrement et scientifiquement
établie par des personnes privées6,
chercheurs souvent musiciens. Leurs

enquêtes restent en mains privées
faute de lieux pour les recevoir.
La création sonore depuis les années
vingt a été illustrée par nombre d'ar¬

tistes. Mais c'est l'action déterminée
d'un petit nombre d'enseignants
convaincus qui impose la dimension
créative du sonore au sein des écoles
d'art. Leur initiative et le développe¬
ment de l'internet a permis la créa¬
tion de BASSON, réseau informel
permettant aux sections son des
écoles d'art en France d'échanger sur
ce thème.

On constate également un problème
de reconnaissance culturelle, institu¬
tionnelle, spécifique à l'oral. L'oral
est dans notre société doublement

marginalisé, par rapport à l'écrit,
mais aussi par rapport à l'image.
Faut-il y voir, comme Philippe Jou-
tard, la marque de la singularité fran¬
çaise? L'histoire orale n'a pas connu
dans notre pays un développement
dynamique comme chez nos voisins
européens. La France a développé
un modèle « historiographique fondé
sur une mythologie écrite et sa¬
vante7». Il est vrai que ni l'université
ni le CNRS n'ont pris leur place dans
ce débat. En revanche les Comités

d'histoire, au départ institutionnels,
connaissent un développement
inédit. Inspirés par l'action du pre¬
mier Comité consacré à l'histoire de
la Sécurité sociale et créé à l'instiga¬
tion de Guy Thuillier, ils situent leurs
productions orales dans un cadre
archivistique. En effet, en 1973, le
premier programme d'envergure,
conduit sur l'histoire de la Sécurité
sociale par Dominique Schnapper,
pose comme postulat que les col¬
lectes réalisées seront des archives

publiques, versées aux Archives
nationales et non communicables

pendant 30 ans. Ce statut, surprenant
pour des documents qui relèvent
manifestement du Code de la pro¬

priété intellectuelle, n'a pas contri¬
bué à clarifier le débat sur les col¬
lectes orales8. L'histoire orale, en se

situant délibérément dans le champ
des archives, introduit une dichoto¬
mie de fait entre les collectes des lin¬

guistes, des ethnologues, etc., et
celles réalisées par des historiens.
Alors que le terme de phonographe
est imaginé en 1864 par Nadar, repris
en 1877 par l'abbé Lenoir, que celui
de phonogramme, utilisé dès 1889,
est retenu par la loi du 3 juillet 1985
sur les droits voisins pour nommer

toute fixation sonore, dans le langage
courant, ce sont les expressions
archive sonore et archive orale qui
sont les plus usitées. Cet emploi abu¬
sif a irrité depuis les années quatre-
vingt plus d'un archiviste. Anne Péro-
tin-Dumon, à plusieurs reprises, a

souligné l'ambiguïté du terme « archi¬
ve » lorsqu'il ne désigne pas un docu¬
ment relevant du statut des archives

(loi sur les archives du 3 janvier
1979) mais des enquêtes orales cou¬
vertes par le droit d'auteur9.

L'histoire des collectes
orales est contingente
au développement des
techniques d'enregistrement
L'évolution des techniques d'enregis¬
trement au cours du siècle est fulgu¬
rante. Le collecteur, en 1900, fixe sur
des cylindres de cire d'abord deux,
puis quatre minutes de son. Dans les
années vingt, l'électrification amélio¬
re la qualité de la gravure et amplifie
la restitution. La radio en est la pre¬
mière bénéficiaire, mais les missions
de collecte sur le terrain profitent
également de cette nouveauté, même
si la durée des supports reste tou¬
jours de quatre minutes.

Après la deuxième guerre mondiale,
la généralisation des magnétophones
à bande10 permet plus de souplesse,
et affranchit le collecteur des
contraintes spatiales. En 1951 le
Nagra I de l'ingénieur Stefan Kudel-
ski, et en 1963 l'enregistreur analo¬
gique à cassettes de Philips, mar¬

quent le paysage de la collecte. Dans
les années quatre-vingt-dix, un saut
qualitatif important est introduit par
la révolution numérique. Elle permet
la restitution sonore, à l'identique et
dans la continuité, de deux heures
de son. Aujourd'hui, il est possible
d'intervenir de façon invisible sur le
son même de la voix. Nous sommes

au début d'une nouvelle ère.

À partir des années
soixante-dix, la facilité
technique a des conséquences
Des milliers d'heures ont été fixées
dans ces trente dernières années par
des collecteurs individuels ou des
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associations, par des institutions
publiques et privées, dans des condi¬
tions très diverses. Aussi intéressants

soient-ils, certains de ces enregistre¬
ments, réalisés parfois sans prépara¬
tion ni méthode et non décrits au fur
et à mesure, posent des problèmes
complexes d'identification, de docu¬
mentation, d'indexation. Le coût
financier du traitement documentaire
est souvent plus important que le
travail proprement dit de numérisa¬
tion. D'autres, très bien enregistrés et
décrits, demeurent en main privée de
leurs producteurs et sont pénalisés
par l'absence de catalogue collectif
des sources sonores.

Les collectes orales ressortissent à

toutes les disciplines et sont pro¬
duites par les secteurs les plus divers
de la société.

On ne peut que constater une dis¬
persion des sources et des moyens,
ainsi que l'absence d'un organisme
qui soit investi de la légitimité scien¬
tifique que nécessiterait la coordina¬
tion et la diffusion de ce patrimoine
au statut juridique et administratif
fluctuant.

Dans les années quatre-vingt, la
puissance publique, considérant la
collecte orale du strict point de vue
des traditions locales, délègue aux
associations bien implantées en

région, avec la mise en place des lois
de décentralisation, le soin de collec¬
ter, de conserver et de diffuser une

part importante de la mémoire parlée
et chantée collective. Dans le contrat

de plan triennal entre l'État et la
FAMDT (Fédération des associations
de musiques et de danses tradition¬
nelles), signé en 2001, les associa¬
tions sont chargées également de la
formation et de la recherche.

Depuis le lancement en 1945 de la
collection des Allas linguistiques par
le CNRS, les chercheurs ont eu ten¬
dance à développer une pratique
individuelle de la collecte. Dans le
cadre des structures auxquelles ils
sont rattachés (laboratoires, universi¬
tés, musées, etc.), chaque collecteur
considère la production d'enquêtes
orales, d'interviews, à travers le pris¬
me étroit de sa discipline, mais n'en¬
visage pas qu'elle soit susceptible
d'intéresser d'autres chercheurs,
encore moins le grand public. L'uni¬

versité n'a donc pas développé, jus¬
qu'à une date récente, de méthodo¬
logie scientifique propre au sonore,
déniant du même coup toute légiti¬
mité à l'oral.

Face à cette carence, ce sont les
associations nationales et internatio¬

nales qui ont pris l'initiative d'un tra¬
vail de normalisation et de forma¬
tion. L'AFAS (Association française
des détenteurs d'archives sonores et

audiovisuelles n) a été fondée en

1979 pour répondre à la probléma¬
tique du sonore. Dans cette logique,
la FAMDT, créée en 1985, coédite
avec l'AFAS la 2e édition d'un manuel
consacré exclusivement aux collectes
orales inédites12. Dans le domaine

sonore, la publication d'outils de trai¬
tement documentaire, l'organisation
de stages et de séminaires, l'édition
de disques présentant une sélection
à partir des collectes13, ont souvent
été le fait d'associations.

La conjonction des facilités novatrices
offertes par l'enregistrement numé¬
rique, et d'internet qui favorise l'inter¬
disciplinarité, bouleverse la pratique
et l'usage du son. Le goût pour la
mémoire joue un rôle non négli¬
geable dans le regain d'intérêt pour
les enregistrements collectés.
Or la technique numérique, par une
indexation de plus en plus fine des
éléments constitutifs du document

sonore, permet de «feuilleter le son»,
d'en prendre connaissance rapide¬
ment et surtout de disposer de l'en¬
semble des documents contextuels.
Grâce à la pluralité des informations,
le chercheur peut situer le docu¬
ment, comparer les sources, voire
agir sur le son lui-même. La tech¬
nique numérique modifie le rapport
aux documents14.

Ces champs possibles de diffusion
via internet obligent le législateur à
prendre position sur un domaine
qu'il a longtemps jugé trop «folklo¬
rique15». Comme l'ont écrit les deux
chercheurs chargés en 2001 par le
CNRS d'une mission d'étude sur le
devenir des récits biographiques,
Françoise Cribier et Édith Feller,
«aucune époque n'a recueilli autant
de témoignages de la société civile
que la seconde moitié du xxe siècle,
surtout dans les trente dernières

années, et pourtant ces documents

sont si mal conservés qu'une grande
partie d'entre eux ont déjà disparu et
que d'autres vont disparaître. » C'est
pour trouver des solutions transver¬
sales qu'elles se sont livrées à une

analyse fine de la situation au sein
même du CNRS.

La crédibilité de la source orale est

une problématique qui dépasse les
clivages disciplinaires et sectoriels. La
prise en compte par la société ne

peut se faire qu'après une reconnais¬
sance scientifique par ceux qui ont
en charge la recherche et le patri¬
moine.

C'est au sein de comités réunissant
tous les secteurs concernés par la
production de sources orales que
devraient être définis et diffusés les

indispensables codes de déontologie
et de méthodologie qui fondent la
légitimité de tout domaine patrimo¬
nial. Dans ce cadre balisé par l'expé¬
rience passée, les spécialistes de l'ar¬
chitecture investissent le champ de la
production de collectes orales à un
moment où une réflexion commune

semble s'amorcer. C'est une chance

pour eux, et leur apport novateur ne
peut être que fécond.

1 René Dumesnil, «La Musique enregis¬
trée», dans «Musique et musiciens»,
numéro spécial, Actes de la recherche en
sciences sociales, Paris, Seuil, décembre
1995, p. 92-98.

2 Lors du premier Congrès international de
la coopération intellectuelle, tenu à
Prague en 1928, la question du cylindre
comme seul support d'enregistrement nor¬
malisé a été évoquée.

3 La perfection dans ce domaine revient au
travail que le docteur Léon Azoulay a réa¬
lisé en 1900 en enregistrant sur cylindres
les différentes ethnies présentes à Paris
lors de l'Exposition universelle. La Gazette
des archives, n° 109, 2e trimestre 1980, et
surtout n° 111, 4e trimestre 1980.

4 « Tête à tête avec Pierre Guérin », La Revue
des livres pour enfants, n° 157, printemps
1994.

5 Citons l'ACIRENE (Atelier de traitement
culturel et esthétique de l'environnement
sonore), fondé en 1983 en région Rhône-
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Alpes, ou le CRESON (Création de l'espa¬
ce sonore), laboratoire de recherche du
CNRS à Grenoble.

6 C'est le cas de la collecte sonore, tout à
fait unique, réalisée par Nicolas Frize dans
l'usine Renault à Boulogne-Billancourt
avant la fin de ses activités.

7 Philippe Joutard, Ces voix qui nous vien¬
nent du passé, Paris, Hachette, 1983, p. 7 ;
cité par F. Descamps, L'Historien, l'archi¬
viste et le magnétophone..., Paris, CHEFF,
2001, p. 111.

8 Voir plus bas, p. 30, l'article de Florence
Descamps «Un statut d'archives pu¬
bliques? Un positionnement contes¬
table ».

9 Anne Pérotin-Dumon, «L'Audiovisuel,
nouveau territoire de la conservation», La

Gazette des Archives, n° 109, 2e trimestre
1980. Dans son ouvrage Le témoignage
oral aux Archives..., Paris, Archives natio¬
nales, 1990, Chantai de Tourtier-Bonazzi
considère les interviews qu'elle réalise
comme des documents relevant du Code
de la propriété intellectuelle.

10 La firme AEG met au point le premier
magnétophone à bande en 1933- Il servira
la propagande nazie.

11 Créée d'abord comme une association
affiliée à l'IASA, qui, en 1969, a succédé à
la FIP (Fédération internationale des pho¬
nothèques).

12 Bénédicte Bonnemason, Véronique
Ginouvès, Véronique Pérennou, Guide
d'analyse documentaire du son inédit
pour la mise en place de banques de don¬
nées, Parthenay, MODAL-AFAS, 2001.

13 La collection Archives sonores de la Pho¬

nothèque nationale a ainsi restitué l'inter¬
view inédite de Louis-Ferdinand Céline

enregistrée pour la Phonothèque nationa¬
le. Les associations de musique et de
danse traditionnelles, ainsi que les DRAC,
publient très régulièrement dans des col¬
lections dévolues à la mémoire d'un

«pays». Des éditeurs comme Frémeaux et
associés se sont fait une spécialité de l'en¬
registrement parlé.

14 Voir l'enquête du PNER sur les usages du
système documentaire à l'Inathèque,
FMSH, Paris, 2002 :

http ://www.pner.org/html/activduprog/
ZeEtudes/Partie.asp.

15 Voir l'intéressant travail de Cécile Durand,
«Folklore et droit d'auteur», mémoire de
DESS, université Bordeaux IV, 1999-2000.
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Archives orales,
sources orales, témoignages,
récits de vie:

quelques définitions

Florence Descamps

maître de conférences,
École pratique des hautes études

Aucune terminologie n'est complètement satisfaisante ; on
peut néanmoins adopter les définitions suivantes.

documents écrits, à les faire entrer dans le domaine patri¬
monial et à établir un parallélisme de traitement archivis-
tique entre les deux types de documents.

Témoignages oraux

Terme recommandé par la direction des Archives de Fran¬
ce pour éviter la confusion avec le terme « archives ». Le
terme, qui met en valeur le témoin et gomme la dimen¬
sion patrimoniale, a l'avantage de situer le document pro¬
duit dans le domaine des oeuvres de l'esprit régies par le
Code de propriété intellectuelle.

Sources orales

Terme utilisé par l'historien dans le cadre de son travail
d'analyse, à l'instar de «sources écrites», «sources
imprimées », « sources audiovisuelles », « sources icono¬
graphiques », etc.

Histoire orale

Discipline historique à part entière aux États-Unis et dans
un certain nombre d'autres pays, recouvrant à la fois la
constitution de témoignages oraux à vocation patrimoniale
et historique et le fait d'utiliser (souvent exclusivement)
comme source historique la source orale. L'expression,
importée en France dans les années soixante-dix par les
chercheurs en sciences sociales, et utilisée par certains
historiens, notamment en histoire sociale, n'inclut pas
nécessairement de dimension patrimoniale.

Archives orales

Terme communément utilisé pour désigner la constitution
provoquée et rationalisée, par des institutions publiques
ou privées, de témoignages oraux recueillis par voie d'en¬
tretien et à vocation patrimoniale et historique. Le terme
s'avère impropre en regard de la définition du mot
« archives » dans la loi du 3 janvier 1979, mais se réfère à
un débat historiographique bien connu visant à accréditer
la valeur intrinsèque des documents « parlés » à côté des

Entretiens

Terme utilisé par les sciences humaines et sociales pour
désigner à la fois un mode de collecte des informations et
la forme du témoignage (dialogue et non monologue), et
qui a son correspondant (souvent utilisé à sa place en
français) dans l'histoire orale anglo-saxonne : interview.

Enquêtes orales ou collectes orales
Termes utilisés dans les sciences sociales, notamment en

sociologie et en ethnographie, depuis le début du xxe
siècle, pour désigner l'activité du chercheur sur le terrain
et le mode de collecte de ses informations.

Récits de vie

Méthode qui trouve son origine dans l'École sociologique
de Chicago et qui est communément utilisée en sciences
sociales et en histoire sociale. Elle a été adoptée par un
bon nombre d'organismes constituant des archives orales
dans un but prosopographique ou pour documenter l'his¬
toire des organisations.
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Recueil des témoignages:

enjeux, méthode et budget

La récente et toute relative acclimatation de l'histoire orale en France

implique de défendre ses objectifs, ses méthodes et ses résultats.
Au regard d'expériences menées dans les secteurs de l'histoire financière,
administrative, agricole ou encore dans celui de la protection sociale,
Laure Quennouëlle présente de manière concrète les enjeux
de la constitution d'archives orales et les méthodes de collecte

qui en découlent, celles en tout cas qui sont aujourd'hui préconisées.
Car les méthodes, qui ont beaucoup évolué en dix ans,
se modifieront encore sous l'effet des initiatives qui se développent
dans différents domaines.

Laure Quennouëlle
Chargée de recherche au CNRS

Les multiples enjeux
des archives orales

On ne peut lancer une campagne
d'archives orales sans avoir à l'esprit
les multiples enjeux que peuvent
représenter ces archives orales, tant
pour la communauté universitaire
qui en bénéficiera que pour l'institu¬
tion qui commande la campagne :
ces enjeux orienteront les choix
techniques, méthodologiques, et
finalement financiers de la campagne
envisagée.

La communauté scientifique concer¬
née par la question du bâti et de son
environnement - sociologues, histo¬
riens, politologues, géographes - est
multiple, et les centres d'intérêt des
uns et des autres - l'urbanisme,
l'aménagement du territoire, l'histoire
des techniques, l'évolution des
métiers - très différents. Aussi la
source qu'il s'agit de créer devra être
conçue de façon ouverte, avec un

large spectre, de manière à satisfaire
les besoins d'un large éventail de
chercheurs.

L'enjeu n'est pas moindre pour les
acteurs, praticiens, décideurs, publics
ou privés, cherchant à tirer réflexion
ou profit de leurs héritages : les
archives orales sont porteuses de
leçons pour le temps présent. L'insti¬
tution qui finance le projet dans un
but scientifique peut aussi vouloir
l'utiliser comme un outil de commu¬

nication, de commémoration par
exemple, pour rallier son personnel
autour de l'histoire de l'entreprise ;
elle peut encore le considérer
comme un élément prestigieux de sa
politique de mécénat. Le responsable
des archives orales, chargé de
répondre à cette demande interne,
tiendra compte dans le même temps
d'une éventuelle demande sociale.

Ainsi, l'importance accrue des ques¬
tions d'environnement peut l'amener
à intégrer cet aspect dans les ques¬
tions sur l'architecture et l'urbanisme.
L'historien est prisonnier de son

temps, et l'«archiviste oral» l'est tout
autant !

La demande de mémoire institution¬
nelle ne doit pas être méprisée dans
la mesure où elle peut permettre à
l'histoire de se frayer un chemin
dans l'institution, et, plus concrète¬
ment, accélérer l'obtention de finan¬
cements.

Il est important de garder en mémoi¬
re cette multiplicité des enjeux, car
les archives orales devront chercher
à satisfaire chacun de ces objectifs,
plus ou moins affichés, pour être
crédibles aux yeux des différents
acteurs et/ou partenaires. L'expres¬
sion « archives orales rétrospectives à
but historique1» permet d'exprimer
clairement la philosophie d'une cam¬

pagne d'archives orales : l'objectif est
de constituer non seulement un

patrimoine pour une institution, mais
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aussi une source pour l'histoire et les
autres disciplines des sciences
sociales. Le terme même d'archives

n'implique-t-il pas un double souci
de pérennité et d'accessibilité future
pour les chercheurs ?

Le lancement d'une campagne d'ar¬
chives orales nécessite, avant d'en¬
trer dans la matérialité de sa constitu¬

tion, que soit réunies au préalable
deux conditions. En premier lieu, il
est indispensable de définir en
amont ce que Florence Descamps
appelle les «buts de guerre», c'est à
dire les objectifs clairement assignés
à la campagne d'archives orales.
S'agit-il de constituer un fonds d'ar¬
chives orales pour l'historien du
futur, s'oriente-t-on vers une cam¬

pagne prosopographique ou théma¬
tique? L'exploitation est-elle repous¬
sée dans un avenir indéfini ou envi¬

sagée à court terme, une publication
est-elle prévue, et de quel type ? Ces
choix influent sur le nombre et le

type d'interviewés, sur le question¬
naire, la durée de l'enquête - et
donc les moyens dont on la dote -,

la nature des informations obtenues,
etc.

Il convient en second lieu de déter¬
miner les acteurs du système
Archives orales. Dans l'idéal, trois
types d'acteurs sont nécessaires au
lancement d'une campagne. Un
«éveilleur» persuasif est utile pour
inspirer et permettre de mener à
bien le projet : cet éveilleur, spécia¬
liste de la source orale, chercheur
confirmé, professeur soucieux de
compléter ses sources, archiviste
désireux de diversifier ses activités,
expert en patrimoine, historien, doit
parler au nom de l'intérêt général et
jouer le rôle de médiateur entre les
historiens professionnels et l'insti¬
tution.

Un décideur est également souhai¬
table, qui ait la maturité historique et
la volonté de faire aboutir un projet
de mécénat aux retombées difficiles
à évaluer pour l'institution, - d'autant
que l'investissement peut être lourd
en temps et les résultats escomptés
peu visibles dans les deux années
qui suivent le lancement. Les oppo¬
sants au projet (il y en a toujours :

responsables fonctionnels, financiers,
etc.), qui n'en perçoivent pas l'intérêt

ou veulent contrôler le contenu, le
récupérer, ne sont en effet pas à
sous-estimer.

Il faut enfin trouver un chef de projet
entreprenant. Celui-ci peut être un
professionnel de l'histoire ou des
archives orales, ou encore une per¬
sonne initiée aux méthodes histo¬

riques ou aux techniques de recueil
de témoignages ; s'il nous paraît pré¬
férable de recruter une personne
extérieure à l'institution, un respon¬
sable interne, formé aux méthodes
historiques, peut aussi assumer ce
rôle. Ce responsable, en tous cas,
doit y consacrer une bonne partie de
son temps et avoir une bonne capa¬
cité à animer une équipe, un bon
contact humain, des qualités de
rédaction et d'organisation : bref, une
perle rare qui sache mener une véri¬
table activité d'ingénierie !

Le choix des témoins

Le choix du corpus est évidemment
lié aux objectifs de la campagne :

s'agit-il d'une enquête autour d'un
corps, d'une organisation, d'un
métier, d'un décideur? Autour d'un
événement, d'un changement inter¬
venu dans l'institution ou la profes¬
sion ? La première règle que l'on
peut poser s'apparente à celles de
l'ethnologie : à défaut de pouvoir
établir un échantillon représentatif
des acteurs du passé, rechercher les
meilleurs informateurs possibles. La
seconde règle est celle de la poly¬
phonie. Il faut en effet multiplier les
prises de parole d'acteurs aux posi¬
tions professionnelles diverses, entre
le haut et le bas de la hiérarchie
dans une organisation, entre le
centre et la périphérie, le dedans et
le dehors, entre les générations, les
sexes, etc. Le concert à plusieurs
voix est le meilleur moyen de cerner
au plus près la vérité.
Les archives orales de la Sécurité so¬

ciale, constituées par Dominique
Schnapper dans les années soixante-
dix, présentent une large éventail de
témoins : décideurs politiques, hauts
fonctionnaires des ministères des
Affaires sociales et des Finances,
agents des Caisses nationales d'assu¬
rance maladie, vieillesse ou maternité,
syndicalistes, médecins, etc. Dans le

domaine de l'architecture, le corpus
des architectes peut être élargi par le
témoignage d'urbanistes, de hauts
fonctionnaires de différents ministères

(Culture, Équipement, Aménagement
du territoire), d'élus locaux et d'asso¬
ciations d'usagers, etc.

Le nombre de témoins à interviewer
est idéalement infini. On peut cepen¬
dant considérer que pour une même
génération et un même groupe pro¬
fessionnel, au-delà d'une quarantaine
de témoins, 90% des informations
ont été restituées. À partir d'une tren¬
taine de témoins, le corpus peut être
pris en considération. La tentation
statistique est évidemment à écarter
puisqu'elle n'a pas de sens sur des
nombres aussi faibles.

Pour repérer les témoins, le chef de
projet peut consulter les annuaires
professionnels, les organigrammes,
les bulletins de liaison de la profes¬
sion, s'adresser aux chercheurs qui
connaissent le champ concerné et
ont utilisé la source orale, lancer un

appel dans le journal des retraités,
d'un syndicat, ou bien encore
contacter des anciens susceptibles
de donner le noms d'anciens col¬

lègues ou camarades. Ensuite, le
bouche à oreille fonctionne bien, et
la liste des témoins s'allonge rapide¬
ment : le chef de projet doit alors
faire un tri ou hiérarchiser les priori¬
tés ainsi que l'ordre des interviews.
Il devra également maintenir le plus
possible la polyphonie, résister aux
pressions qui tentent parfois d'évin¬
cer le témoin contestataire, suscep¬
tible d'offrir une image moins lisse
de l'institution... Dernier point
important, la liste ne doit pas être
figée, elle doit évoluer en fonction
des indications recueillies lors des

premiers témoignages : tel ou tel
aspect a peut-être été sous-estimé,
tel témoin pourrait y répondre. Lors
de la campagne d'archives orales
menée pour l'Office national inter¬
professionnel des céréales (ONIC), le
poids des femmes a été réévalué au
cours des premiers entretiens, et cer¬
taines d'entre elles intégrées dans le
corpus.

Les témoins peuvent être contactés
par le biais des annuaires profession¬
nels, du Who's who, ou bien en fai¬
sant appel à la direction des res-
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sources humaines de l'entreprise, ou
encore, ce que nous aurions tendan¬
ce à privilégier, par le biais d'une
lettre d'appel à témoignage, signée
par le responsable de la mission. Une
introduction, un patronage, est néces¬
saire : une association professionnel¬
le, un comité d'histoire adossé à l'ins¬
titution parraineront le projet, facilite¬
ront l'accès aux témoins. La lettre
dans laquelle figurent les objectifs et
objets des entretiens, l'engagement à
la confidentialité ainsi que le sort
réservé aux cassettes d'enregistre¬
ment a l'avantage d'instaurer un
«pacte d'entretien2». Elle doit être sui¬
vie d'un appel téléphonique du chef
de projet pour obtenir l'accord du
témoin et fournir, si nécessaire, des
explications supplémentaires. Le
témoin peut être invité à préparer de
son côté l'entretien en consultant ses

archives ou en réfléchissant au dis¬
cours qu'il va délivrer. Si le témoin
pressenti refuse d'être interviewé, il
ne faut pas s'en inquiéter, mais cher¬
cher à interpréter son refus.

La sélection des intervieweurs

Les «archivistes oraux» recrutés par
le chef de projet pour mener à bien
une campagne peuvent être des
anciens du milieu professionnel -

qui ont une bonne connaissance du
secteur mais devront être formés à la
méthode d'entretien - ou des étu¬
diants généralistes (histoire, sciences
politiques, sociologie...) formés aux
techniques des archives orales ; les
chercheurs confirmés dans leur

champ scientifique et habitués au
questionnement oral risquent d'être
peu disponibles et trop centrés sur
leurs propres problématiques de
recherche.

Nous préconisons, de notre côté,
l'emploi de «professionnels» des
archives orales, dont le nombre tend
aujourd'hui à augmenter avec le lan¬
cement de programmes d'archives
orales par les divers Comités d'histoi¬
re. Ces archivistes oraux peuvent
également agir en binôme sur cer¬
tains thèmes avec des anciens, des
professeurs, des archivistes. Leur
concours, judicieux lorsqu'il s'agit de
rapporter la parole de témoins de
première main et de personnalités de
poids, est évidemment plus coûteux.

Le nombre des enquêteurs, lié bien
sûr à l'ampleur de l'enquête, n'a pas
lieu de dépasser quatre ou cinq. Au-
delà, le chef de projet risque d'être
débordé : il doit contrôler la qualité
des entretiens, tenir des réunions
d'information et d'échange entre
intervieweurs, répartir les témoins au
sein de l'équipe, gérer les questions
de calendrier.

La constitution d'archives orales

implique en effet un travail collectif
qu'il paraît important de maintenir
tout au long de la campagne. Les
réunions, par les échanges et les
réflexions qu'elles entraînent, contri¬
buent à l'enrichissement des entre¬

tiens. La formation des intervieweurs,
en amont comme pendant le dérou¬
lement de l'opération, constitue la
principale condition d'une campagne
d'archives orales réussie.

Les intervieweurs doivent bénéficier
d'une préparation scientifique solide.
Il leur faut connaître l'histoire natio¬

nale générale et la chronologie de la
période considérée au même titre
que l'histoire technique ou sectoriel¬
le. Une formation courte dispensée
par des experts peut s'avérer effica¬
ce, comme nous l'avons expérimenté
pour la campagne d'archives orales
sur la Sécurité sociale. Un peu d'his¬
toire d'entreprise peut être ajouté à
la formation, lorsque la campagne
est centrée sur une organisation.
Enfin, si les enquêteurs n'y ont pas
été initiés auparavant, la méthode et
les techniques d'entretien peuvent
faire l'objet d'une courte formation
par le chef de projet ou un interve¬
nant extérieur.

Les différents types d'entretien
Plusieurs méthodes sont recensées
en matière de conduite d'entretien :

le questionnaire directif et systéma¬
tique, l'entretien semi-directif, le récit
de vie. Nous laisserons de côté les
entretiens non directifs, libres, qui
s'inscrivent dans une démarche psy¬

chanalytique et restent peu prisés
des historiens. Je suis personnelle¬
ment sceptique quant à l'intérêt,
pour l'historien, des entretiens très
directifs, le plus souvent utilisés par
les autres sciences sociales, qui cor¬

respondent plus à des recherches

quantitatives que qualitatives. L'entre¬
tien semi-directif est souvent prati¬
qué par les historiens dont la
recherche est centrée sur un thème,
un groupe social ou professionnel.
Ce type d'entretien mêle des ques¬
tions biographiques et thématiques.
Les questions sont souvent ouvertes,
de manière à laisser le témoin s'ex¬

primer librement. Il y a une interac¬
tion entre le témoin et l'archiviste
oral et ce dernier procède par grands
thèmes, abordés sans ordre préétabli,
au fil de la conversation.

Le récit de vie, modèle le plus an¬
cien, reste très utilisé en histoire
sociale. Cette méthode, particulière¬
ment pertinente, selon moi, pour
étudier un groupe professionnel ou
social, a l'avantage de mettre en
confiance le témoin et de simplifier
la démarche de l'archiviste. Elle lais¬
se du temps aux deux protagonistes
pour se connaître et instaure un dia¬
logue assez égalitaire. Le témoin, à
qui elle impose une sorte de contrat
tacite, de « pacte d'entretien », se sent
plus impliqué par l'exercice. Sur le
fond, l'interview gagne en informa¬
tions inédites sur sa vie privée, son
identité, ses représentations, etc. : on

peut y percevoir un milieu social ou
professionnel, la pluralité des his¬
toires collectives qui font un indivi¬
du, la façon dont cet individu s'est
construit. Le récit de vie informe par

exemple sur le rôle d'une famille,
d'un éveilleur professionnel, d'un
événement national (la reconstruc¬

tion de l'après-guerre, le mouvement
de Mai 68). Les phénomènes de
cohorte3 ou de clivage générationnel
apparaissent de manière plus per¬
ceptible à travers ce mode de recueil
des témoignages que dans des entre¬
tiens semi-directifs. Il permet de
repérer facilement l'émergence d'un
socle culturel commun, les corréla¬
tions entre les représentations de
témoins d'un même milieu.

Cette méthode permet en outre
d'exercer avec plus de rigueur la cri¬
tique de la source si chère aux histo¬
riens. En considérant un individu
dans l'ensemble de sa vie, depuis sa

petite enfance jusqu'à la fin de la
carrière professionnelle et en passant
par la formation, on perçoit mieux
les fils conducteurs, les ruptures et
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les continuités d'une vie ; la mise en

perspective du témoignage y gagne
en justesse, la reconstitution est plus
facilement perceptible sur des entre¬
tiens plus longs qui laissent transpa¬
raître la véritable personnalité du
témoin.

Quelle que soit la méthode choisie, il
est nécessaire de s'y tenir, tout en
laissant au dispositif une souplesse
qui permette une adaptation du
questionnement au fur et à mesure
que la campagne avance, que les
témoins réagissent aux questions
posées, que des lacunes apparais¬
sent, ou bien au contraire que des
questions, à l'usage, s'avèrent sans
intérêt.

Les données matérielles
d'une campagne d'entretiens
La préparation des entretiens s'énon¬
ce en quelques principes simples.
L'intervieweur est censé bien
connaître le curriculum vitae du

témoin, adapter la grille de questions
à son parcours. Il doit faire une ana¬
lyse critique de sa carrière, en trou¬
ver les temps forts, les points de rup¬
ture. Construire un scénario d'entre¬
tien lui permettra de calibrer le
nombre de séances d'interview
nécessaires et d'être efficace. Trois à
six entretiens en moyenne sont
nécessaires pour retracer un récit de
vie, susceptible d'être découpé en
tranches significatives : pour un
architecte, par exemple, jeunesse et
formation, entrée dans la carrière et
premiers apprentissages, création
d'un cabinet, déroulement de la car¬

rière, bilan (indispensable).
Le scénario d'entretien ainsi constitué

permet par ailleurs à l'intervieweur
de présenter clairement le déroule¬
ment des entrevues au témoin, lors
du premier entretien. Pour raviver la
mémoire de l'interviewé, des docu¬
ments - chronologies, listes de
noms - peuvent lui être fournis. Lui
soumettre à froid des documents
d'archives qu'il a sans doute oubliés
et qui peuvent le perturber ne me
paraît pas utile.
Il est essentiel en revanche de cen¬

trer les questions sur le témoin et
d'adapter les questions à l'interlocu¬

teur. C'est lui qui va décider du cours
de l'entretien. Il revient simplement à
l'intervieweur de canaliser le témoin,
de l'orienter vers son questionnaire,
tout en lui laissant le temps de s'ex¬
primer devant l'histoire : le contenu
des entretiens n'en sera que plus
riche et l'identité du témoin plus
facile à percer. À l'issue de chaque
entretien, il convient de réécouter
l'enregistrement afin de pouvoir
reprendre, à la séance suivante, les
points laissés en suspens ou passés
sous silence.

Le lieu de l'entretien (domicile,
bureau, bureau d'une institution par¬
tenaire de l'opération) n'est pas
neutre. Sa durée approche souvent
de deux heures.

Le matériel doit être maîtrisé afin
d'éviter de mauvaises manipulations,
malheureusement fréquentes. Les
appareils numériques à minidisc ou à
cassette DAT garantissent actuelle¬
ment une qualité de son et d'e
conservation supérieures aux cas¬
settes traditionnelles. Le coût d'un

lecteur-enregistreur de minidisc se
situe actuellement aux alentours de
250 euros.

L'entretien filmé

Je pense que le film, auquel je n'ai
moi-même pas recours, est sans
doute utile dans un domaine comme

l'architecture : il peut apporter des
informations sur l'environnement du

témoin, les documents commentés
au cours de l'entretien, ses pratiques
corporelles, techniques ou profes¬
sionnelles. Il permet sans doute de
mieux saisir une personnalité et
d'avoir à l'esprit le caractère rétro¬
spectif du témoignage, salutaire pour
l'exploitation scientifique qui doit en
être faite. L'inconvénient majeur de
cette méthode d'entretien réside dans
son coût, puisqu'elle nécessite la
présence d'un professionnel. Une
voie moyenne serait de filmer le pre¬
mier et le dernier entretien, pour la
présentation du témoin et le bilan de
sa carrière ou de sa vie.

Dans un souci de conservation de la

source, chaque enregistrement devra
être étiqueté, pour être éventuelle¬
ment coté lors d'un versement à une

institution de conservation. Dans une

bande amorce, l'intervieweur doit
avoir au préalable identifié le témoi¬
gnage : numéro du support (du mini¬
disc par exemple), numéro de l'en¬
tretien, nom du témoin et nom de
l'intervieweur, date et lieu de l'entre¬
tien.

L'enregistrement de chaque témoin
sera toujours accompagné d'un « dos¬
sier d'archives orales », constitué d'in¬
formations sur le témoin - son curri¬

culum vitae, ses éventuelles publica¬
tions, les correspondances échangées
avec lui pour les entretiens, éven¬
tuellement la liste des archives pri¬
vées qu'il a pu donner à l'occasion
des entretiens - et de renseigne¬
ments relatifs aux entretiens : une

fiche d'analyse des entretiens faite
par l'intervieweur, rapportant les
conditions de l'entretien, les points
forts du témoignage ; les question¬
naires ou le scénario d'interview ;

éventuellement une notice déclinant
l'identité de l'archiviste oral ayant
mené les entretiens ; une fiche tech¬
nique sur les caractéristiques des
enregistrements.

Le fonds d'archives orales doit égale¬
ment disposer des documents utilisés
pour la campagne, utiles aux cher¬
cheurs amenés à le consulter :

sources bibliographiques, organi¬
grammes, liste des témoins contactés
et interviewés, fichier matière ou ins¬
titutions, ou encore fichier de noms
de personnes. L'idéal est de consti¬
tuer assez rapidement pour les cher¬
cheurs un inventaire des témoi¬

gnages.

Il faut enfin consigner, dans un dos¬
sier conservé avec le fonds, tout ce

qui concerne l'exploitation des enre¬
gistrements : autorisations de consul¬
tation des cassettes, transcriptions
éventuelles, fiches résumées des
entretiens, publications dans les¬
quelles le témoignage a été cité.
La campagne terminée, il reste donc
à faire un long travail de conserva¬
tion et de valorisation des archives
orales. Il faut prévoir des locaux de
conservation des documents en rai¬

son de la fragilité du matériel. La
température idéale se situe entre
16 et 20° C, le taux d'humidité entre
30 et 50%, les minidisc doivent être
rangés sur des étagères métalliques
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dans des boîtes qui protègent de la
poussière et de la lumière... et le
tout doit fermer à clé. La structure

d'accueil doit également disposer de
locaux de consultation des enregis¬
trements, c'est-à-dire d'un local isolé,
avec une personne qui puisse mettre
à la disposition du chercheur les cas¬
settes et les instruments de travail.

Questions de coût

Tout cela a un coût, qui peut s'éva¬
luer4. Le prix d'une vingtaine d'inter¬
views nécessitant l'emploi d'un chef
de projet et d'archivistes oraux s'élè¬

ve, à raison de dix heures d'entre¬
tiens par témoin, à 30000 euros TTC
environ. L'investissement en matériel

pour quatre enquêteurs munis
de lecteurs-enregistreurs de minidisc
est de quatre fois 230 euros, plus
150 minidisc à 3 euros, soit environ
1380 euros.

Si l'ensemble paraît relativement coû¬
teux, il ne faut pas cependant lésiner
sur la qualité cles archives orales :
réduire le nombre d'entretiens, sup¬
primer le coordonnateur, réduire la
préparation des entretiens pour
payer moins les intervieweurs sont
des solutions tentantes ; mais, plutôt

que de risquer une perte de qualité,
mieux vaut étaler la campagne sur
deux ou trois années budgétaires.

1 Selon les termes de F. Descamps, L'Histo¬
rien, l'archiviste et le magnétophone...,
Paris, CHEFF, 2001.

2 Voir plus bas, p. 24, l'article de Florence
Descamps « Les Archives orales : propriété
intellectuelle et droit des auteurs ».

3 En démographie, ensemble d'individus
ayant vécu un événement semblable du¬
rant la même période de temps.

4 On trouvera par exemple p. 83 le budget
d'une campagne aux objectifs plus limités.
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Exploitation et valorisation

des archives orales

Si, depuis quinze ans, les pratiques de collecte et de création d'archives orales
se sont professionnalisées et normalisées, le même investissement méthodologique
et théorique reste à faire dans l'utilisation et la valorisation des témoignages oraux.

C'est à ce prix que la source orale conquerra définitivement, à côté des archives
écrites, son statut de source historique à part entière.

Les différentes méthodes
d'exploitation
Il existe plusieurs méthodes d'exploi¬
tation des sources orales. Au nombre
de celles couramment pratiquées par
les historiens de la source orale, cer¬
taines ont le mérite de la rapidité et
de l'efficacité. On peut se contenter
d'une simple écoute sans prise de
notes, pour s'imprégner de l'air du
temps, nourrir une problématique,
faire quelques repérages chronolo¬
giques ou biographiques, vérifier des
informations ; mais cette exploitation
reste éminemment impressionniste et
ne permet pas la comparaison et le
croisement rigoureux des informa¬
tions. À moins de posséder une mé¬
moire phénoménale, comment se
souvenir précisément des paroles
exactes prononcées par une série de
témoins ? On peut, aussi, par le biais
d'une prise de notes sélective, choisir
d'extraire des témoignages oraux les
informations factuelles, objectives ou

subjectives, de nature biographique
ou thématique, susceptibles de s'in¬
tégrer dans la recherche en cours.
Dans certains cas, à condition que le
corpus de témoins soit représentatif
et que le questionnaire ait été appli¬
qué rigoureusement et systématique¬
ment à tous les interviewés, on peut
se risquer à quantifier les réponses et
leur contenu. Une autre méthode
consiste à résumer chaque entretien
de manière à en tirer la substanti-

fique moelle, susceptible d'être utili¬
sée ensuite pour des développe¬
ments de type « compréhensif » et
analytique.
Toutes ces méthodes ont pour points
communs d'envisager la source orale
comme un simple support d'informa¬

tions, de mettre de côté les aspects
discursifs, le contexte d'énonciation
et la situation d'entretien au sein de

laquelle le témoignage a été produit
et de donner une place prépondé¬
rante au discours de l'historien par

rapport à celui du témoin.

Une autre méthode, tendant à consi¬
dérer que les témoignages sont des
discours, des «faits de langage»,
porte une attention privilégiée à la
«mise en mots» opérée par les
témoins ; inspirée de la sociologie,
de la sémiologie et de la linguistique,
elle rejoint la préoccupation des his¬
toriens héritiers de la philologie et
de l'école méthodique française
(dans la lignée de Charles Seignobos
et de Charles-Victor Langlois) qui
recommandent de coller rigoureuse¬
ment aux documents, de façon à
pouvoir mieux les comparer, les criti¬
quer, les évaluer et les interpréter.
Cette volonté d'analyser en profon¬
deur les témoignages oraux, de les
donner «à voir et à entendre»,
emprunte un chemin paradoxal et
controversé, celui de la transcription,
instrument imparfait, réducteur, utili¬
sé pour entrer dans la compréhen¬
sion des témoignages sélectionnés.
La retranscription littérale des enre¬

gistrements, besogne chronophage1,
en apparence mécanique, inintelli¬
gente et ingrate, est aussi un moment
privilégié pour entrer en empathie
avec le témoin, pénétrer son univers
mental, s'imprégner de ses propres
catégories langagières. Elle autorise
une analyse critique du discours,
contrairement à la sélection de cita¬

tions ponctuelles qui encourage

l'usage purement illustratif ou orne¬
mental des archives orales.
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Transcription,
enregistrement, original

tion, de comparaison, de critique
documentaire.

Quels que soient ses mérites métho¬
dologiques, la transcription n'a qu'un
statut secondaire par rapport à l'en¬
registrement qui, seul, possède la
capacité de restituer le sens et le
contexte des paroles échangées. En
France, de ce fait, seul l'enregistre¬
ment fait figure de document original
et seul il fait foi2. Lorsque l'on fait
référence à un entretien, on renvoie
aux cassettes ou aux disques, et non
aux pages de la transcription.

Ces considérations doctrinales - et le
coût des transcriptions - expliquent
que les institutions patrimoniales
répugnent à procéder à la transcrip¬
tion de leurs archives orales, tandis
que les centres de recherche qui
exploitent leurs entretiens y ont com¬
munément recours. Dans le cas où
l'institution décide de réaliser des

transcriptions massives, le transcrip-
teur de choix est sans doute l'« archi¬
viste oral » lui-même, plus à même
de restituer avec exactitude l'entre¬
tien ; la transcription, réalisée par
une personne extérieure, devra dans
tous les cas être contrôlée et validée.
Par ailleurs, la transcription en tant
qu'instrument de travail ne se limite
pas à un simple paquet de pages
dactylographiées, elle suppose une
première mise en forme, l'insertion
de titres, sous-titres et paragraphes :
une transcription est toujours une
interprétation. La transcription littéra¬
le, avec ses fautes de syntaxe, de
conjugaison, ses répétitions et les
interventions de l'intervieweur desti¬
nées à entretenir la communication,
constitue la version princeps de l'en¬
registrement. Les versions suivantes,
corrigées, amendées par le témoin
ou l'éditeur, seront conservées avec

soin, datées et numérotées.

Une fois transcrits, les témoignages
donnent lieu à une mise en fiches

systématique, laissant émerger un
foisonnement de thèmes et de sous-

thèmes, qu'une grille d'analyse thé¬
matique va permettre de classer,
d'ordonner et de hiérarchiser3. En

ventilant les extraits clans la grille, on
obtient des mini-corpus de transcrip¬
tions sur lesquelles peuvent com¬
mencer les opérations de confronta-

la critique
des témoignages oraux

Les limites cles témoignages oraux
sont connues : hétérogénéité, non-
représentativité, impossible quantifi¬
cation, impossible vérification,
reconstruction du travail de la

mémoire, handicap de l'« a-posteriori »,

oublis, imprécisions chronologiques
et chiffrées, refoulements, censures,
erreurs, auto-justification, interactions
liées à l'archiviste oral et à la situa¬
tion d'entretien, biais institutionnels
liés au caractère provoqué de la
source, caractère téléologique ou
normatif des témoignages4. À l'oppo¬
sé, la défense des sources orales
mobilise quatre grands types d'argu¬
ments. Premièrement, le procès fait
aux archives orales peut en grande
partie s'appliquer aux sources d'ar¬
chives (fonds lacunaires, à la traçabi-
lité incertaine, mal versés, mal clas¬
sés ou déclassés, parsemés de
«faux», de documents non datés et
non attribués, d'«épaves» non repré¬
sentatives). Deuxièmement, les fon¬
dateurs de l'histoire-science eux-

mêmes rappellent que « les docu¬
ments écrits n'ont pas de valeur pour
eux-mêmes [...], mais qu'ils n'en ont
que comme signes d'opérations psy¬
chologiques, compliquées et diffi¬
ciles à débrouiller5», de telle sorte

que sources écrites et orales parta¬
gent en définitive le même statut de
« témoignages » et de « traces » indi¬
rectes. Troisièmement, tout l'art de
l'historien consiste à administrer le
« bon questionnaire » aux documents,
à leur faire dire «jusque dans les
témoignages les plus résolument
volontaires [...] ce qu'ils laissent
entendre sans avoir souhaité le

dire», et «à les faire parler, fût-ce
contre leur gré6». Enfin, c'est à la
méthode de la critique des sources

qu'il revient de faire le tri entre
documents « plus » ou « moins » fia¬
bles, de se mettre « à la poursuite du
mensonge et de l'erreur» et d'établir
la possibilité de la connaissance
(Marc Bloch).

Cette critique des documents, hérita¬
ge légué par les historiens métho-
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1 On compte au moins six ou sept heures
de travail pour transcrire de façon littéra¬
le une heure d'enregistrement, mais il en
faut beaucoup plus s'il s'agit d'obtenir
une version « lissée », en français correct,
corrigée et validée par le témoin, et
encore plus s'il s'agit de publier le témoi¬
gnage.

2 Excepté dans le cas où le témoin aurait
validé et certifié la transcription.

3 D'autres méthodes d'analyse sont pos¬
sibles : par profils biographiques quand
on travaille sur des récits de vie, par
«schèmes argumentatifs », par typologies,
etc. On peut aussi utiliser les méthodes
structurales d'analyse des discours.

diques et devenu partie intégrante de
l'habitus professionnel des historiens,
recouvre plusieurs opérations, qui
ont pour nom critique externe, cri¬
tique de provenance et d'érudition,
critique interne du document ou cri¬
tique herméneutique (interprétation),
critique de sincérité et d'exactitude7.
Ces opérations visent à évaluer d'une
part la fiabilité du témoin (est-il digne
de foi? et pourquoi?) et d'autre part
la fiabilité du document (que dit-il?
ce qu'il dit est-il exact ?) Ce doute cri¬
tique et systématique est aisément
applicable aux archives orales, dès
lors que les témoignages ont été
transcrits, et il se résume en une série
de questions, qui s'enracinent pour la
plupart dans la psychologie du
témoignage. Qui parle? D'où parle le
témoin ? Quand, pourquoi, dans quel
intérêt, sous quelles contraintes parle-
t-il? À qui parle-t-il ou s'adresse-t-il ?
Comment parle-t-il ? Une fois que ces

questions ont trouvé des esquisses de
réponse, on peut s'attacher au conte¬
nu du témoignage et étudier ce qu'il
dit, ce qu'il ne dit pas et la façon
dont il le dit.

Rappelons par ailleurs que l'oubli, la
reconstruction et l'autojustification
sont décuplés par l'éloignement dans
le temps, par les sollicitations ou les
pressions de l'actualité, par les
enjeux de mémoire collectifs,
sociaux ou nationaux, par le caractè¬
re traumatique des événements, par

l'implication personnelle du témoin
dans les événements évoqués ; ils
sont également plus importants sur
les sujets d'opinion et sur tout ce qui
touche à l'identité personnelle ou
collective du témoin. À l'inverse, il
est des sujets neutres, désactivés,
non encore construits en objets de
mémoire et d'histoire, sur lesquels
les témoignages peuvent s'avérer
relativement fiables : la vie quotidien¬
ne par exemple, ou encore l'organi¬
sation et la gestion des administra¬
tions et des entreprises...

Dans l'étape suivante, le croisement
des témoignages, la confrontation
des informations et des sources,
sources orales et sources d'archives,
sources imprimées et manuscrites,
cherche à faire jaillir, à partir de
points de vue individuels et institu¬
tionnels indépendants, les conver¬

gences qui permettront de conclure à
l'existence d'un fait, d'un phénomè¬
ne, d'un comportement, d'un senti¬
ment, d'une idée, d'un événement
ou d'une logique d'action.
Les témoignages « peu dignes de foi »
ne sont jamais totalement rejetables.
On peut y rechercher ce qui a moti¬
vé les erreurs, les approximations ou
les falsifications : préjugés, opinions,
croyances, mentalités, représenta¬
tions d'une époque, d'une société ou
d'un groupe social, etc. Ce travail de
critique documentaire révèle aussi
les processus de reconstruction. Il
fait émerger un nouvel objet d'étude,
promis à d'infinies investigations par
les historiens, les psychologues et les
sociologues : la mémoire, tant dans
ce qu'elle contient (le passé rendu
présent) que dans la manière dont
on se souvient ou dans les intrica-

tions entre mémoires individuelles et

mémoires collectives (voir les tra¬
vaux de Maurice Halbwachs et de
Gérard Namer).

La valorisation
des sources orales

Après l'analyse de contenu et la dis¬
cussion critique visant à sélectionner
les témoignages les plus stratégiques
vient le temps de la « mise en

intrigue», ultime étape du processus
de l'exploitation des archives orales,
où le chercheur équilibre son propos
entre exposé descriptif, récit, com¬
mentaire interprétatif et citation du
document lui-même, dans un va-et-
vient constant et dialectique entre la
source, l'hypothèse, le raisonnement
et la preuve.

Le témoignage accède alors à un autre
statut, dans une oscillation qui le
mène de l'usage illustratif (« faire vrai »

ou «faire joli») au statut probatoire
(démontrer quelque chose), en pas¬
sant par le statut compréhensif (faire
comprendre) ou restitutif (rendre la
parole aux acteurs eux-mêmes).
Un soin particulier sera apporté au
traitement du témoignage, qu'il soit
cité nominativement ou non : vérifi¬
cation de l'autorisation d'exploitation
et de citation, références complètes
des enregistrements et des auteurs (y
compris l'intervieweur), présentation
critique du témoignage, réflexion sur
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le choix des citations et leur rôle
dans l'exposé, etc.

Ces quatre usages de la source orale
se retrouvent, à des degrés divers,
dans d'autres types de valorisation à
caractère extra-scientifique : les
exploitations sonores et audiovi¬
suelles (disques « parlés », émissions
historiques documentaires de radio
et de télévision à base de témoi¬

gnages rétrospectifs et d'archives
d'époque, bandes sonores dans une

exposition, transmission par réseau
intranet et internet, CD-roms), le plus
souvent à destination pédagogique et
vulgarisatrice ; les publications de
témoignages sous forme de récit
unique ou de morceaux choisis (édi¬
tion critique ou non), souvent à
caractère commémoratif ou commu-

nicationnel (communication institu¬

tionnelle, interne et externe) ; les
produits dérivés qui permettent de
mettre en scène les témoignages ou
de les prolonger, tels que les ateliers
d'écriture, les journées-témoins, les
concours autobiographiques de récits
de carrière8, etc. Toutes ces actions
de valorisation des sources orales

s'appuient sur la vertu à la fois
cognitive et éthique du témoignage,
qui consiste à dire «Ce que je vous
dis est vrai, parce que j'y étais et que
je l'ai vu ou entendu ! »

Les apports des archives orales
à rhistoire de l'architecture

Collectées sous forme de récits de
vie et de carrière, les archives orales
permettent en premier lieu de nour¬
rir une prosopographie enrichie des
individus, grâce à une description
détaillée et concrète de leur par¬
cours privé, familial, social, géogra¬
phique et professionnel, ainsi que
de l'environnement social dans

lequel ce parcours s'est déroulé.
Elles autorisent aussi une analyse en
profondeur des motivations qui
orientent la vie des acteurs, des
valeurs, décisions, comportements et
représentations du monde qui ont
inspiré leurs actions. Un programme
prosopographique et biographique
d'archives orales sur les architectes,
par exemple, pourrait répondre à
ces quelques interrogations : qui
sont les architectes? D'où viennent-

ils ? Comment devient-on architecte ?

Pourquoi devient-on architecte ? Que
font les architectes ?

Les archives orales, en second lieu,
apportent un éclairage précieux tant
au niveau des faits objectifs que des
perceptions ou des représentations.
Elles autorisent une description
concrète, située et vécue des
métiers, des organisations profes¬
sionnelles et du monde du travail en

général, ainsi que l'analyse des cul¬
tures professionnelles et sociales.
Quels sont les métiers de l'architec¬
ture ? Qu'est-ce que le métier d'ar¬
chitecte, quelles sont ses règles, ses
normes, ses pratiques, ses
contraintes, ses «valeurs»? Quels
sont les acteurs institutionnels du
monde de l'architecture, comment
et pourquoi ont-ils émergé? Quels
sont les grands clivages qui ont
marqué la profession ou l'architectu¬
re, les grandes innovations tech¬
niques ou artistiques qui ont mar¬
qué le secteur? Pourquoi et com¬
ment se sont-elles produites? Com¬
ment ont-elles été reçues par le
milieu professionnel ? Quelles réali¬
sations architecturales ont marqué
leur temps, en quoi et pourquoi
l'ont-elles marqué? Comment fonc¬
tionne concrètement le « système »

architecture, entre acteurs profes¬
sionnels privés, demande sociale et
politiques publiques d'aménage¬
ment du territoire, d'urbanisation,
de logement, d'équipement, d'envi¬
ronnement? Comment ce «système»
a-t-il évolué depuis la fin de la guer¬
re, au gré des évolutions sociales,
démographiques, politiques, écono¬
miques et technologiques de la
France du xxe siècle ?

Le rôle pédagogique et propédeu-
tique des archives orales n'est pas à
négliger : conçues comme un moyen 4
et non comme une fin, ouvertes sur
le dialogue et non repliées sur la 5
seule commémoration, lieu d'échan¬
ge où s'esquissent une première
réflexivité et une première mise en

questions, elles constituent une ini- 6
tiation « douce » et personnalisée à
l'histoire. Au sein des organisations,
elles fraient un chemin aux histo- ?
riens et préparent l'acclimatation
durable d'une démarche historique

o

professionnalisée plus critique et
plus distanciée.

«Questions à l'histoire orale», Les Cahiers
de l'IHTP, 1987, n° 4.

Charles-Victor Langlois et Charles Seigno-
bos, Introduction aux études historiques, ^
Paris, Kimé, 1992 (éd. originale, Paris,
1898), p. 67. ^
Marc Bloch, Apologie pour l'histoire ou le
métier d'historien, Paris, A. Colin, 1993, jZ,
p. 76-77 (édition originale, Paris, A. Colin,
coll. « Cahiers des Annales », 1941). Q
C.-V. Langlois et C. Seignobos, op. cit.;
M. Bloch, op. cit. I—'
R. Dulong, Le Témoin oculaire : les condi- O
dons sociales de l'attestation personnelle,
Paris, EHESS, 1998. QJ
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Les archives orales:

propriété intellectuelle

et droit des auteurs

Le statut juridique des archives orales est complexe et sujet à débats. D'une part;
parce que les archives orales sont des archives « provoquées », c'est-à-dire

produites par l'action volontaire et conjuguée de trois partenaires, un témoin, un
« archiviste oral » et une institution productrice ; d'autre part, parce qu'en tant que

témoignages ou interviews, elles se sont vu reconnaître par une jurisprudence
constante la qualité d'«oeuvres de l'esprit1». À ce titre, les interviews sont protégées

par une législation particulière, très contraignante en France, celle des droits
d'auteur, qui impose le recours au contrat pour définir la cession des droits

patrimoniaux entre le témoin, l'intervieweur et l'organisme producteur.

Les droits du témoin

Le témoin est aujourd'hui le partenai¬
re le mieux protégé. Il l'est en pre¬
mier lieu par la loi du 17 juillet 1970,
qui interdit de fixer, de conserver et
de divulguer sans son accord les
propos et l'image d'une personne se
trouvant dans un lieu privé ; ce prin¬
cipe de protection de la vie privée
est renforcé par l'article 9 du Code
civil et par l'article 226-1 du nouveau
Code pénal, qui oblige de façon
absolue à obtenir le consentement

du témoin, et lorsqu'on l'enregistre,
et pour la conservation des enregis¬
trements.

La loi du 11 mars 1957 et le Code de
la propriété intellectuelle accordent
par ailleurs au témoin la qualité d'au¬
teur. À ce titre, le témoin, proprié¬
taire de ses dires, est titulaire d'un
droit moral inaliénable, imprescrip¬
tible et perpétuel sur son témoigna¬
ge, ce qui lui assure un droit de
paternité sur l'œuvre, de respect de
l'œuvre dans son intégrité et sa desti¬
nation, ainsi qu'un droit de retrait et
de repentir sur les enregistrements2.
Il est également titulaire des droits
patrimoniaux - droits de reproduc¬
tion et de représentation, de diffusion
et de communication au public -,

qui l'autorisent à exploiter son

témoignage et à en tirer un profit

pécuniaire. En conséquence, toute
communication d'enregistrement est
soumise à son autorisation. Les droits

patrimoniaux, dans le cas d'une utili¬
sation collective ou commerciale

(publication, exposition, émission,
disque, CD-rom), sont cessibles à
titre gratuit ou onéreux sous cer¬
taines réserves : la cession totale est

prohibée, et le domaine d'exploita¬
tion des droits cédés doit «être déli¬
mité quant à son étendue et à sa
destination, quant au lieu et quant à
la durée ». La loi prévoit une rémuné¬
ration proportionnelle aux recettes
provenant de l'exploitation, ou dans
certains cas une rémunération forfai¬
taire. Une exception à l'obligation de
versements de droits financiers est

prévue par la loi, quand la communi¬
cation est effectuée « dans le cercle
de la famille» à titre privé et qu'elle
n'est pas destinée à une utilisation
collective ou commerciale. Ce qui est
le cas des archives orales exploitées
par un chercheur, pour son strict
usage personnel, à des fins docu¬
mentaires ou dans un objectif désin¬
téressé de recherche scientifique.
Pour consulter les enregistrements, le
chercheur n'aura besoin que d'une
simple autorisation écrite du témoin,
une «fiche de communicabilité», qui
constitue en réalité un contrat de
cession de droits à titre gratuit. Au
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décès du témoin, les droits d'auteur
se transmettent aux ayants droit,
avec qui il faut en théorie redéfinir
les conditions de cession des droits.

Les droits deVintervieweur

La loi de 1970 sur la protection de la
vie privée s'applique également à
l'intervieweur, ce qui signifie qu'on
ne peut fixer, conserver et diffuser
ses propos sans son autorisation et
qu'il faudrait donc théoriquement
recourir au contrat ou au moins à
son autorisation pour toute conserva¬
tion, divulgation, transcription,
réécriture ou publication de ses

questions ou interventions clans le
cours de l'entretien3.

La notion d'auteur appliquée à l'in¬
tervieweur est éminemment délicate.
Selon A. et H.-J. Lucas, «l'auteur ne

peut être que celui dont la personna¬
lité s'est exprimée dans l'œuvre4»;
Pour Y. Reboul5, les interviews relè¬
vent du droit d'auteur lorsque « le fait
brut se coule dans une forme origi¬
nale». Un pan de la jurisprudence a,
du reste, reconnu à l'intervieweur-
journaliste la qualité d'auteur lorsque
celui-ci sait, « par l'empreinte d'une
composition et d'un style personnels,
imprimer à la pensée la forme origi¬
nale qui la rend protégeable 6».
L'« archiviste oral», de ce point de
vue, nous semble pouvoir relever du
statut d'auteur : l'entretien est mar¬

qué autant par ses problématiques et
ses méthodes d'interview person¬
nelles que par son implication affec¬
tive et intellectuelle dans la conduite
de l'entretien et l'écoute clu témoin.
L'interview qui en résulte prend une
forme originale.
Les réalisateurs-journalistes Harris et
Sédouy, auteurs du film Français, si
vous saviez, réalisé à partir d'entre¬
tiens filmés, se sont vu, de leur côté,
reconnaître par le tribunal la qualité
d'auteur en raison de l'activité intel¬
lectuelle qui sous-tend la collecte des
témoignages, mais aussi de leur ini¬
tiative de produire une œuvre qui,
sans eux, n'aurait pas existé7. Ainsi,
si le témoin ne fait que participer
passivement à l'interview sans l'avoir
provoquée personnellement, sans la
travailler ou lui conférer une «forme

originale», il n'est pas auteur de

plein droit, et seul un contrat peut
prévoir le contraire. La notion
d'œuvre cinématographique est évi¬
demment plus solidement établie
que celle d'œuvre orale. Mais on

peut estimer que dans le cas où les
interviews sont provoquées dans un
«dessein particulier et selon une
forme particulière », la qualité d'au¬
teur peut être conférée aux intervie-
weurs et non aux témoins. La direc¬
tion des Archives de France tend

d'ailleurs, dans la pratique, à accor¬
der un droit de propriété intellectuel¬
le au chercheur-intervieweur-produc-
teur, puisque l'accès aux collections
de témoignages oraux constituées
par un chercheur est soumis au régi¬
me de la double autorisation, celle
du chercheur et celle des témoins.

Une distinction, en tout cas, est à
faire entre l'intervieweur régi par le
droit privé et l'intervieweur relevant
du droit administratif, c'est-à-dire le
fonctionnaire. Selon le Code de la

propriété intellectuelle, l'intervieweur
salarié - et a fortiori l'intervieweur
« indépendant » - conserve l'intégrali¬
té de ses droits d'auteur, patrimo¬
niaux et moraux. Autrement dit, un

organisme privé qui constitue des
collections de témoignages doit
expressément recourir au contrat afin
de définir les conditions et l'étendue
de la cession des droits patrimoniaux
de ses intervieweurs.

L'intervieweur-fonctionnaire (archivis¬
te, professeur, bibliothécaire, etc.),
en revanche, moins bien loti, n'est
détenteur théoriquement d'aucun
droit d'auteur, la qualité d'auteur-
producteur étant, selon l'avis8 du
Conseil d'État du 21 novembre 1972,
conférée à son employeur : les droits
des agents de l'administration sont
mis à la disposition du service
employeur, et l'administration soumi¬
se au droit administratif se trouve

ainsi exemptée du principe selon
lequel les droits d'auteur naissent sur
la tête de la personne physique qui a
créé l'œuvre. Dès lors, les droits affé¬
rents à la propriété intellectuelle de
l'œuvre ne se discutent qu'entre l'ad¬
ministration et le témoin. Cependant,
l'harmonisation avec la Convention

européenne des droits de l'homme
du 4 novembre 1950 (droit de pro¬

priété dans le protocole n° 1) et les

travaux actuels autour des droits
d'auteur du fonctionnaire (notam¬
ment son droit moral) pourraient
faire évoluer cette position.

Les droits
de l'organisme producteur
L'organisme auquel revient l'initiative
de recueillir les témoignages s'est vu,
quant à lui, reconnaître par la loi de
1957 le statut de producteur. Les
droits afférents au statut de produc¬
teur ne sont pas clairement définis, à
l'exception du cas où le producteur
est une administration qui, en tant
qu'employeur public, récupère les
droits d'auteur de ses archivistes
oraux. Les droits du producteur ont
cependant connu une avancée
récente avec la notion d'œuvre col¬

lective, qui a permis, notamment
dans le domaine des œuvres audio¬
visuelles et multimédia, de conférer
dans certains cas la qualité d'auteur à
des personnes morales9. Une œuvre
collective est une «œuvre créée sur

l'initiative d'une personne physique
ou morale qui l'édite, la publie et la
divulgue sous sa direction et son
nom et dans laquelle la contribution
personnelle des divers auteurs parti¬
cipant à son élaboration se fond
dans l'ensemble en vue duquel elle
est conçue, sans qu'il soit possible
d'attribuer à chacun d'eux un droit
distinct sur l'ensemble réa¬
lisé10. » L'œuvre collective est, «sauf
preuve contraire, la propriété de la
personne physique ou morale sous
le nom de laquelle elle est divul¬
guée. Cette personne est investie des
droits de l'auteur11. »

Les collections d'archives orales
constituées par une société savante,
une association d'histoire ou le servi¬

ce d'archives d'une entreprise privée
peuvent être assimilées à une œuvre
collective si l'on se réfère à certains

critères énumérés dans le Code de la

propriété intellectuelle : l'initiative est
institutionnelle, l'inspiration origina¬
le, et la collecte rationalisée d'inter¬
views est organisée de telle manière
qu'aucun archiviste oral pris séparé¬
ment ne peut revendiquer une pater¬
nité générale ; mais certaines condi¬
tions ne sont pas réalisées, notam¬
ment la publication, la divulgation et
la diffusion de l'ensemble de l'œuvre
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sous la direction et sous le nom de
l'institution. Ainsi, pour que ces col¬
lections soient assimilables à une

œuvre collective, il faudrait que l'or¬
ganisme producteur publie les témoi¬
gnages collectés, soit sous forme de
recueil d'entretiens transcrits ou

réécrits, soit sous forme de docu¬
ment audiovisuel (CD-rom, DVD, CD
audio).

S'il n'invoque pas la notion d'œuvre
collective, l'organisme privé produc¬
teur d'archives orales doit recourir au

contrat, tant avec les témoins qu'avec
ses archivistes oraux. L'administra¬

tion, comme on l'a vu, est dispensée
de l'obligation de contracter avec ses
archivistes oraux fonctionnaires : elle
« détient » leurs droits d'auteur et peut
les faire valoir face au témoin, en

plaidant soit la «forme originale» de
l'œuvre, soit l'initiative institutionnel¬
le créatrice, soit la notion d'œuvre
collective.

L'interview, travail en commun
ou œuvre de l'intervieweur ?

En définitive, il existe deux concep¬
tions juridiques de l'interview. La
première, à laquelle nous adhérons,
définit l'interview comme un travail
en commun. L'interview est alors un

contrat intellectuel, régi par un pacte
d'entretien qui met en présence deux
personnes, l'interviewé et l'intervie¬
weur collaborant à la réalisation
d'une œuvre commune, dont chacu¬
ne des parties au contrat est co¬
auteur. Chaque partenaire ne peut
exploiter l'œuvre orale sans l'accord
de l'autre. En pratique, cela revient à
informer le partenaire de tout projet
d'exploitation, de divulgation ou de
publication et à lui en demander
l'autorisation, ce qui paraît en défini¬
tive une exigence de bon sens,
d'honnêteté intellectuelle et de cour¬

toisie. Cette conception de l'inter¬
view peut être difficile à appliquer
lorsque le témoin est de notoriété
publique. Pour protéger les droits de
l'archiviste oral et ceux de l'organis¬
me producteur, nous préconisons,
dans ce cas, d'introduire en amont,
dans le contrat de cession de droits,
une clause particulière précisant les
conditions dans lesquelles le témoin
peut exploiter sa propre interview :

par exemple, l'obligation de consul¬
ter l'organisme producteur avant
toute exploitation collective ou com¬
merciale, l'obligation de signaler que
les passages cités ou exploités pro¬
viennent d'une interview, de citer
l'organisme producteur ainsi que le
nom de l'archiviste oral... Le rapport
de force, en revanche, est plus équi¬
libré si l'intervieweur est lui-même
un intellectuel connu, un chercheur
célèbre, un professeur de renom, ou
une personnalité médiatique.
La deuxième définition de l'interview
tend à le considérer comme un

«contrat de louage de service» dont
seul l'intervieweur serait auteur. L'in¬
terviewé ne bénéficierait que des
droits de protection, pour protéger
son nom, ses opinions, sa vie privée,
en vertu de la loi du 17 juillet 1970
et de la loi sur la diffamation de

1881, mais pas de droits d'auteur
(affaire Harris-Sédouy).
Pour Yves Reboul, l'intervieweur est
le seul auteur de la publication s'il
met seul en forme l'interview et la

divulgue au public sous son nom. En
revanche, lorsque l'interviewé parti¬
cipe au travail de mise en forme et
de divulgation, il peut devenir auteur
de plein droit, ce qui n'exclut pas
pour autant de considérer l'intervie¬
weur comme co-auteur12. En définiti¬

ve, deux critères existent pour l'attri¬
bution des droits d'auteur : en pre¬
mier lieu, lors de la production de
l'œuvre, la créativité, le style person¬
nel, l'originalité, ensuite le fait de
mettre en forme l'interview, de la
publier et de la divulguer au public,
car le Code de la propriété intellec¬
tuelle crée une présomption d'auteur
pour celui qui publie ou divulgue au
public, notamment par acte écrit. En
conséquence, le chercheur tiers qui
exploite des témoignages oraux, l'or¬
ganisme producteur éditeur, dès lors
qu'ils mettent en forme une inter¬
view et la publient, peuvent revendi¬
quer la qualité de producteur-auteur
ou de co-auteur.

Dans la pratique
Les droits du témoin sont les mieux

établis, et tout le monde s'accorde
pour les respecter, ne serait-ce que
pour ne pas «tuer» la source orale.

Les droits de l'intervieweur en tant

qu'auteur sont largement défen¬
dables, mais dans la pratique, diffi¬
ciles à protéger; le respect du droit
moral de l'archiviste oral justifie en
tout cas la mention systématique de
son nom lors de toute utilisation
d'entretien (et non pas seulement du
nom du témoin comme il est fait
communément). Les droits de l'orga¬
nisme producteur apparaissent
comme les plus fragiles (sauf dans le
cas de l'État et sauf dans le cas d'une
œuvre collective), ce qui justifie de
recourir au contrat pour définir les
droits de chacun des partenaires.

Traduction simplifiée et imparfaite
des considérations qui précèdent, la
fiche de communicabilité permet de
définir, en commun accord, les
conditions de conservation et d'utili¬
sation des témoignages : doivent
théoriquement figurer sur cette fiche
les modes d'exploitation et de repré¬
sentation envisagés (audition, trans¬
cription, publication), les supports
d'exploitation (articles de presse ou
de revues, ouvrages édités, moyens
radiophoniques et audiovisuels,
réseau internet) et leur destination
(utilisation scientifique, information¬
nelle, pédagogique, communication-
nelle, commerciale), etc. En pratique,
plus une fiche est complexe, plus
elle est difficile à appréhender par le
témoin13; aussi préconisons-nous de
la simplifier au maximum en fonc¬
tion des objectifs spécifiques pour¬
suivis par l'institution productrice.
Actuellement, plusieurs dispositifs
existent, plus ou moins libéraux,
concernant l'accès et l'exploitation
des entretiens : le témoignage est
accessible immédiatement et exploi¬
table librement ; le témoignage est
accessible immédiatement mais sa

publication est soumise à l'autorisa¬
tion écrite du témoin et de ses ayants
droit ; le témoignage est accessible et
exploitable immédiatement, mais de
façon anonyme ; la consultation et
l'exploitation du témoignage sont
soumises à autorisation écrite du
témoin et à celle de ses ayants droit ;
le témoignage est réservé pour une
durée déterminée 14, au-delà de
laquelle il devient libre d'accès et
d'exploitation ; le témoignage est
réservé jusqu'au décès du témoin, à
partir duquel il devient libre d'accès
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et d'exploitation ; ou encore - mais
en contradiction avec la législation
française sur les droits d'auteur -, le
témoin peut déléguer à l'institution
productrice le soin de juger des
demandes de consultation et d'ex¬

ploitation15... Toutes ces solutions
ont leurs avantages et leurs inconvé¬
nients suivant le point de vue que
l'on adopte : celui du témoin, celui
des chercheurs ou celui de l'institu¬
tion productrice des archives orales.
Dans tous les cas, cette fiche de
communicabilité, dûment remplie et
signée par le témoin, et placée en
tête du dossier individuel de l'inter¬

viewé, gouverne toute consultation
de l'enregistrement.

Plaçons-nous maintenant dans le cas
où le chercheur a obtenu l'autorisa¬
tion d'exploiter librement les entre¬
tiens dont il a besoin pour sa
recherche. La liberté du chercheur,
fondée sur les nécessités de l'histoire
et de la connaissance, est néanmoins
encadrée par les règles déontolo¬
giques de son métier et par la légis¬
lation concernant le respect de la vie
privée et la diffamation. Le droit de
tout citoyen au respect de sa vie pri¬
vée et de sa propre image s'est vu
notablement renforcé depuis plu¬
sieurs décennies. Sont protégées à ce
titre les mentions concernant l'identi¬
té physique ou corporelle (santé),
juridique, psychologique, comporte¬
mentale (mœurs, sexualité), spirituel¬
le (opinions religieuses, philoso¬
phiques et politiques) d'un individu ;
sont protégées également toutes les
informations se rapportant à sa famil¬
le, à ses proches, à ses amitiés, à sa
vie conjugale. En revanche, sur les
aspects professionnels et patrimo¬
niaux, la jurisprudence a évolué dans
le sens d'une plus grande transpa¬
rence, et l'atteinte à la vie privée ne
peut être invoquée pour la descrip¬
tion de l'activité professionnellel6.
On comprend que, compte tenu de
la richesse des entretiens menés
selon la méthode du récit de vie ou

du récit de carrière, l'historien utili¬
sant et diffusant des informations
d'ordre biographique peut s'exposer
à l'accusation d'atteinte à la vie pri¬
vée. C'est d'ailleurs ce même risque
qui contraint les témoins à se mon¬

trer prudents dans leurs jugements
sur autrui. C'est aussi ce risque qui

peut inciter à préconiser la « congéla¬
tion » des archives orales pendant un
délai de réserve d'au moins trente

ans, afin que les témoins puissent
parler librement... et que les histo¬
riens puissent faire leur travail de
biographes en toute tranquillité. En
effet, si les actions fondées sur l'ar¬
ticle 9 clu Code civil ne peuvent être
intentées que par le témoin, donc de
son vivant, les héritiers et les ayants
droit ont néanmoins la possibilité de
défendre la mémoire d'une personne
décédée en ayant recours au régime
spécifique de la presse (loi du 29
juillet 1881). Peut être qualifiée de
diffamation «toute allégation ou
imputation d'un fait qui porte attein¬
te à l'honneur ou à la considération
de la personne ou du corps auquel
le fait est imputé », mais le délit n'est
constitué « qu'à partir du moment où
il y a publicité », c'est-à-dire où l'allé¬
gation en question a été rendue
publique, par voie de presse, de télé¬
vision, de radio ou d'édition. L'auteur
du délit est la personne ayant publié
l'information (historien, écrivain,
chercheur, journaliste) ou l'organe
ayant assuré cette publication (jour¬
nal, revue, radio, chaîne de télévi¬
sion, éditeur).

Devant la somme des difficultés, on

comprend que les chercheurs aient
souvent recours au régime de l'ano¬
nymat pour exploiter les témoignages
oraux ! Mais il faut faire confiance
aux qualités de finesse et de respon¬
sabilité - ainsi qu'à la raison - du
témoin et de l'historien, et ne pas se
laisser gagner par la frilosité.

Sont considérées comme «œuvres de l'es¬
prit les conférences, allocutions, sermons,
plaidoiries et autres œuvres de même
nature (cours de professeurs, radio-repor¬
tages, interviews)» (art. 3 de la loi du 11
mars 1957 et art. L. 112-2 du Code de la
propriété intellectuelle). Le fait que les
témoignages aient été déclarés par la loi
œuvre de l'esprit explique que les
archives orales aient été jusqu'à présent

13

15

considérées comme des archives privées,
ce qui est fondamental du point de vue
de la philosophie des archives orales.

Chantai de Tourtier-Bonazzi (dir.), Le
Témoignage oral aux Archives..., Paris,
Archives nationales, 1990, p. 55-59-

Ce formalisme juridique peut paraître hors
de propos, notamment pour d'obscurs
« archivistes oraux » ; mais imaginons un
instant que l'intervieweur soit un historien
ou un sociologue célèbre - ou qu'il le
devienne ! La question s'éclaire d'un jour
nouveau, soulevant immédiatement des
enjeux d'image et de propriété intellec¬
tuelle.

4 A. Lucas et H.-J. Lucas, Traité de la pro¬
priété intellectuelle et artistique, Paris,
1996, p. 151, n° 143.

5 Y. Reboul, Revue internationale de droit
des affaires, janvier 1987, n° 131, p. 55.

6 Affaire De Gaulle/Passeron, tribunal de
grande instance de Paris, 6 juillet 1972.

7 Tribunal de grande instance de Paris, 10
juillet 1974, et cour d'appel de Paris
confirmant le jugement, 7 mai 1976.
Avis du Conseil d'État, 21 novembre 1972,
non publié, mais cité dans Lucas et Lucas,
op. cit., p. 169, n° 166.

9 Pour en savoir plus, Hervé Bastien, Le
Droit des archives, Paris, La Documenta¬
tion française, 1996 (les citations de ce

paragraphe se trouvent p. 117).

10 Code de la propriété intellectuelle, art.
L. 113-2.

11 Ibid., art. L. 113-5.

12 Cour d'appel de Paris, 14 novembre 1991,
Revue du droit de la propriété intellectuel¬
le, déc. 1991, n° 38, p. 84.

Cette fiche peut être présentée au témoin
avant les entretiens afin qu'il soit bien
informé de ses droits, à l'issue de chaque
entretien de façon à obtenir une réponse
rapide, ou encore lorsque l'interview est
totalement achevée, dispositif qui laisse à
la confiance le temps de s'installer et pré¬
serve la possibilité d'un accès libéral au
témoignage.

14 Déterminée d'un commun accord entre

l'institution productrice et le témoin.

Ces dernières dispositions, très pratiquées
en raison de la simplification qu'elles
apportent à la gestion des archives orales,
contreviennent à la législation française
qui n'autorise pas la cession des droits
moraux sur une œuvre. Lors du décès du

témoin, les droits d'auteur sur le
témoignage se transmettent directement
aux ayants droit, avec lesquels il faut dès
lors établir un nouveau contrat de cession

de droits. Ce problème concerne surtout
les personnes de notoriété publique, pour
lesquelles les ayants droit sont très
vigilants.

16 Pour en savoir plus, «Transparence et
secret. L'accès aux archives contempo¬
raines», La Gazette des archives, n° 177-
178, 2e et 3e trimestres 1997.
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Anès Callu
Hervé Lemoine

Conservateurs du patrimoine,
Centre historique des Archives nationales
et Service historique de l'armée de terre,

maîtres de conférences à l'Institut
d'études politiques de Paris.

Une reconnaissance

tardive par l'éïat :

l'avis du Conseil économique
et social du 1 0 janvier 2001

Le 20 mars 2000, le premier ministre Lionel Jospin a sollicité l'avis
du Conseil économique et social (CES1) afin qu'il expose les enjeux des archives

orales et contribue à faire reconnaître le rôle des acteurs vivants dans l'écriture
de l'histoire. Ceorgette Elgey (membre de la section du cadre de vie du CES,

historienne de la IVe République, chargée par François Mitterrand de recueillir
les témoignages de ses principaux collaborateurs pendant les deux septennats)

était rapporteur de cette saisine. Agnès Callu et Hervé Lemoine, chargés
de l'assister aux côtés d'un petit groupe de conseillers2, retracent ici les lignes

de force de l'avis. Celui-ci3, adopté par le CES le 10 janvier 2001, préconise
d'intégrer les archives orales dans la nouvelle loi prévue sur les archives (ou dans

le champ d'application de la loi sur les archives de 1979), et marque une date
importante pour la légitimation des sources orales dans l'écriture de l'histoire.

Le premier point important soule¬vé par l'avis tient, comme sou¬
vent lorsque l'on cherche à don¬

ner un cadre légal et juridique, à une
question de définition (voir plus haut
l'encadré p. 14). Qu'entend-on par
«archives orales»? Sont-elles de
même nature que les témoignages
oraux évoqués dans la lettre de saisi¬
ne ? Et Y histoire orale, chère aux histo¬
riens étrangers, a-t-elle droit de cité
en France ? Bien entendu, il faut tou¬
jours se garder de prendre des posi¬
tions trop dogmatiques sur ces ques¬
tions qui sont susceptibles d'évolu¬
tions, cependant une clarification
s'imposait. Le CES a proposé trois
catégories bien distinctes : les archives
radiophoniques et télévisuelles, les
archives sonores et/ou audiovisuelles,
et enfin les témoignages oraux qu'une
pratique constante désigne en France
par le terme d'« archives orales ». Res¬
tait alors à définir «une doctrine et à
élaborer un cadre scientifique, juri¬
dique et technique de développe¬
ment» pour ces archives, après en
avoir dressé une cartographie critique
à l'étranger et en France.

L'exemplarité et la diversité des pra¬

tiques à l'étranger composent l'un

des chapitres les plus riches de ce
rapport. La vigueur des programmes
de recherche menés dans les grandes
universités américaines est impres¬
sionnante, malgré leur méthodologie,
d'un formalisme parfois excessif, et
le recours systématique aux trans¬
criptions qui constituent souvent une
fin en soi. Le rapport a révélé le foi¬
sonnement des expériences menées
dans les pays d'Amérique latine et
d'Asie du sud-est, ainsi que la grande
variété des usages qui sont faits des
témoignages oraux en Grande-Bre¬
tagne notamment. Si l'on ajoute à
cela l'ampleur et la précocité de leur
collecte au sein de l'armée américai¬

ne, qui envoie systématiquement
depuis 1942 historiens et archivistes
sur les terrains d'opérations militaires
recueillir la parole de ses soldats, on
se rend compte que, dans nombre
de pays, le développement de ces
programmes de recherche est déjà
bien ancré. De nombreux travaux en

sociologie, en anthropologie et en
histoire constituent les fondements

théoriques des deux principaux sec¬
teurs de la recherche en ce domai¬
ne : le premier porte essentiellement
sur les élites et l'étude de la prise de
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décision en matière politique, le
second s'érige en une possible
contre-culture des minorités. Ils
constituent d'ores et déjà une disci¬
pline à part entière, nommée « histoi¬
re orale ».

La France fait ici figure de retardatai¬
re. Les objections de nos écoles histo¬
riques, marquées par le positivisme,
ont entravé la reconnaissance du

témoignage des témoins et acteurs
comme source pour l'histoire. Consé¬
quence de ce déni, ou de la sur-valo¬
risation culturelle des sources écrites,
une grande confusion demeure enco¬
re bien souvent entre la transmission

orale d'une expérience ou d'un
savoir, dont la relation est écrite, et le
témoignage oral qui doit être, par
nature, sonore ou audiovisuel. La
multiplicité des expériences françaises
rend néanmoins légitime le désir du
gouvernement de «donner un statut
technique, scientifique et juridique
aux témoignages oraux. »

Les préconisations du CES s'articulent
en huit points d'inégale importance.
Nous nous contenterons d'évoquer
ceux qui constitueraient des avancées
intéressantes. Il recommande d'intro¬
duire un critère de temporalité et de
nommer « témoignages immédiats »

«les entretiens ou récits enregistrés

ou filmés dans un but de documenta¬
tion scientifique, recueillis dans la
proximité immédiate des faits auprès
des personnes acteurs des faits dont
ils témoignent»; et «témoignages
ultérieurs » ou « rétrospectifs » « les
entretiens ou récits enregistrés lors¬
qu'ils sont recueillis a posteriori et
que la personne a cessé d'être acteur
ou témoin des faits dont elle porte
témoignage ». Plusieurs points déve¬
loppés affirment la nécessité d'adop¬
ter des normes scientifiques et tech¬
niques rigoureuses, seules garantes
de la valeur de ces sources et de leur

exploitation future. Mais c'est certai¬
nement d'un point de vue juridique
que les préconisations du CES sont
les plus hardies, en assimilant aux
archives publiques les témoignages -

considérés jusqu'alors comme des
archives privées - dans le cas où l'en¬
quêteur appartient à la fonction
publique et que le témoin relate des
faits survenus alors qu'il exerçait une
fonction publique. Pour autant, la
communication de ces témoignages
ne saurait évidemment se faire sans

respecter le droit moral de leur
auteur. Enfin, le CES souhaite que le
gouvernement s'engage dans une

politique plus vigoureuse et soutenue
en créant un comité scientifique char¬
gé de veiller aux questions d'éthique

et en favorisant une mission ponc¬
tuelle, mais symboliquement et politi¬
quement forte, de recueils de témoi¬
gnages immédiats dans différents
départements ministériels.

1 Selon l'ordonnance du 29 décembre 1958,
«Le Conseil économique et social est
auprès des pouvoirs publics une assem¬
blée consultative. Il examine et suggère
les adaptations économiques et sociales
rendues nécessaires notamment par les
techniques nouvelles. Il étudie les
diverses formes de participation de la
République au développement écono¬
mique et social de la Communauté. » Tous
les sujets qui touchent à ces questions
sont, en conséquence, susceptibles de
faire l'objet d'un rapport ou d'un avis
transmis au gouvernement à la suite d'une
lettre de saisine.

2 Perrine Canavaggio, conservateur général
du patrimoine, Catherine Oudin, conser¬
vateur en chef du patrimoine au ministère
des Affaires étrangères, Olivier Wieviorka,
professeur des universités à l'École nor¬
male supérieure de Cachan, et le lieute¬
nant-colonel Frédéric Guelton, directeur
des études au Service historique de l'ar¬
mée de terre.

3 Conseil économique et social, «Les
"Archives orales", rôle et statut», avis
publié au Journal officiel le 17 janvier
2001.
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Un statut d'archives publiques?
Un positionnement contestable

Florence Descamps

maître de conférences,
École pratique des hautes études

L'avis du Conseil économique et social du 10 juillet 2001
préconise d'assimiler à des archives publiques les témoi¬
gnages recueillis auprès de fonctionnaires par des fonc¬
tionnaires ou par des personnes mandatées par les pou¬
voirs publics. Le délai de communicabilité de ces
archives, conformément à la loi du 3 janvier 1979 sur les
archives publiques, serait donc fixé à 30 ans, 60 ans ou
plus suivant la nature des informations. Cette préconisa-
tion, outre le fait qu'elle va à l'encontre de la jurispruden¬
ce concernant les témoignages et les interviews reconnus
jusqu'à présent comme œuvres de l'esprit, pose un certain
nombre de questions : peut-on « nationaliser », « étatiser »
ainsi la mémoire et les souvenirs des agents de l'État?
Comment distinguer la part « privée » et la part
« publique» des souvenirs d'un fonctionnaire? Que va-t-
on faire du récit de carrière d'un fonctionnaire qui a pan-
touflé dans le secteur privé, une partie de son récit sera-t-
elle déclarée privée et l'autre publique, l'une libre de
toute restriction et l'autre soumise à la loi de 1979 ? Le
témoignage du même fonctionnaire, selon qu'il aura été
recueilli par un archiviste d'État, par un étudiant, par un
retraité membre d'une société savante ou par un journalis¬
te, sera-t-il déclaré archive publique ou archive privée?
Cette mesure ne risque-t-elle pas d'encourager - para¬

doxalement - la constitution de collections d'archives
orales par des organismes privés, au détriment des institu¬
tions patrimoniales publiques? Et toutes les enquêtes de
sciences sociales seront-elles soumises aux délais de
réserve rappelés ci-dessus ?
Mettre sous clé et «congeler» ainsi les témoignages des
contemporains pour 30 ans au moins, c'est toucher au
ressort même de l'histoire du temps présent telle qu'elle
s'est développée depuis le début des années quatre-vingt,
c'est prendre le risque de voir les historiens de l'époque
contemporaine se détourner de cette source, alors qu'elle
vient à peine de s'acclimater en France. L'esprit des
archives orales en ressort trahi, alors que, dans une étroite
filiation avec l'histoire orale des années soixante-dix et

quatre-vingt, elles ont eu pour but justement de s'affran¬
chir en partie des contraintes et des restrictions instaurées
par la loi de 1979 sur les archives publiques. Un contrôle
et une limitation se trouvent introduits là où régnent
actuellement la responsabilité et la liberté créatrices du
témoin, celles de l'« archiviste oral », celles de l'institu¬
tion productrice et celles de l'historien. S'il s'agit d'empê¬
cher la divulgation d'informations confidentielles sur les
affaires de l'État, ne peut-on pas commencer par rappeler
aux fonctionnaires l'obligation qui s'impose à eux en
matière de secret, de devoir de réserve ou de discrétion
professionnelle, quitte à ce que, de leur propre initiative,
ils prévoient un délai de réserve sur leurs propos ? Et s'il
s'agit de contrebalancer la toute-puissance du témoin-
auteur, ne devrait-on pas plutôt s'attacher à renforcer d'un
côté les droits de l'« archiviste oral » et, de l'autre, les
droits du producteur sur les témoignages produits1 ?

1 Voir plus haut, p. 11, les remarques de Marie-France Calas sur le
statut des enregistrements du Comité d'histoire de la Sécurité sociale
lancés en 1973.
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Aux Archives nationales,
une politique raisonnée
en faveur des témoignages oraux

La Section du xxe siècle du Centre historique des Archives nationales assure
la conservation et la valorisation du patrimoine écrit de la Nation pour la période
1914-1958, ainsi que celles des archives présidentielles depuis 1870.
Sa cellule consacrée à l'histoire orale et aux collections audiovisuelles expérimente
depuis vingt ans des actions promouvant la mise en valeur de ressources encore
marginales1. Si elle a dû tâtonner pour trouver les formules justes, aujourd'hui,
avec la mise en valeur d'une documentation composée à la fois d'archives
audiovisuelles et de témoignages, sur un panel historique significatif,
elle constitue un pôle de référence dans l'essor actuel de l'« histoire orale ».

Agnès Callu

conservateur du patrimoine au
Centre historique des Archives nationales,

maître de conférences
à l'Institut d'études politiques de Paris,
chargée de cours à l'université Paris IV

Genèse de la cellule
Histoire orale
et collections audiovisuelles

La cellule recueille deux types de
sources qui, certes, regardent dans
une direction parallèle, mais obéis¬
sent à des principes de production et
d'exploitation radicalement diffé¬
rents : les témoignages reconstruits
engagent les conservateurs dans une
démarche historienne de création a

posteriori, tandis que les archives
audiovisuelles, produits d'une activi¬
té donnée, renvoient à un choix de
valorisation plus traditionnel.
Les archives audiovisuelles n'ont

guère posé de problème de légitima¬
tion car la loi fondatrice de 1979
reconnaît sans détour leur existence.
Pour les témoignages, en revanche,
rien de tel : ni législation franche, ni
confiance dans une source long¬
temps considérée - en France du
moins - comme l'apanage des jour¬
nalistes ou des socio-ethnologues, et
dépourvue, pour beaucoup, sinon
pour tous, de caution scientifique.
Aussi les Archives nationales se sont-

elles employées à crédibiliser un
programme volontariste en observant
les expériences menées ailleurs.
Outre-Atlantique, elles ont notam¬
ment écouté les enseignements du
très célèbre Columbia Oral History
Office d'Allan Nevins, opérant à New

York dès 1948 ; à Londres, celles du
Department of Sound Records à Y Im ¬

périal War Muséum. En France, trois
pôles de recherches s'offraient
comme modèles : le Comité d'histoi¬
re de la Deuxième Guerre mondiale,
qui, sous l'impulsion de l'historien
Henri Michel, dans les années 1950,
avait quadrillé la France de ses
enquêteurs, pistant sans relâche
anciens résistants, déportés et prison¬
niers de guerre ; le Comité d'histoire
de la Sécurité sociale, qui, avec l'É¬
cole des hautes études en sciences

sociales, avait produit, dès 1973, un
corpus de plus de deux cents témoi¬
gnages ; les instituts et fondations,
enfin, organisateurs des premiers col¬
loques qui avaient su déceler le gain
de rencontres scientifiques entre uni¬
versitaires et anciens acteurs. Une
seule institution en France était alors

pleinement engagée dans le champ :
le Service historique de l'armée de
l'air, qui avait conduit depuis 1974
une campagne sur l'aviation françai¬
se et réfléchi aux conditions néces¬
saires à une conservation comme à
une exploitation de ces sources dites
alors d'un « troisième type ».

À l'issue de cette phase d'explora¬
tion, les Archives nationales ont défi¬
ni, au début des années quatre-vingt,
trois domaines d'investigation encore
d'actualité. Centrés chronologique¬
ment sur la Seconde Guerre mondia¬
le, la IVe République et les débuts de
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la Ve, ils s'attachent à étudier les
organes institutionnels et les milieux
politiques ; le pouvoir décisionnel,
les pratiques de travail et les méca¬
nismes mis en place par les «déci¬
deurs » ; enfin, le point de vue des
« simples » « témoins oculaires ».

Vue cavalière
des collections conservées

Même si elles sont hors de notre

champ, il convient de mentionner les
archives audiovisuelles, qui sont
constituées, aux Archives nationales,
de collections publiques et privées.
Dans le premier cas - pour ne parler
que des ensembles organiques et
aboutis - sont réunis le «fonds ély-
séen», comprenant les discours et
conférences de presse des présidents
de la République, notamment ceux
de Georges Pompidou et de Valéry
Giscard d'Estaing, et le «fonds judi¬
ciaire», composé des audiences des
« grands procès » (ceux de Klaus Bar¬
bie, de Paul Touvier, de Maurice
Papon ou du «sang contaminé»). Les
archives privées des hommes poli¬
tiques, déposées en grand nombre
depuis les années cinquante, recè¬
lent, pour leur part, des gisements
audiovisuels de tout premier ordre,
tels les enregistrements de séances
du congrès national du Parti social
français dans le fonds La Rocque, les
réunions enregistrées dans les fonds
Michel Jobert ou Edgard Pisani ou
encore les interviews et discours de
Pierre Lefranc.

Les collections de témoignages, elles,
sont nées d'une double initiative :

certaines résultent des entretiens réa¬
lisés par les conservateurs respon¬
sables des programmes d'histoire
orale aux Archives nationales, mais
elles proviennent aussi d'enquêtes
menées par des tiers.
Les sources constituées par les
conservateurs obéissent à une

méthodologie éprouvée. Une large
documentation historique est rassem¬
blée en amont : elle est le résultat
d'un long travail bibliographique
(généraliste et spécifique) et de
dépouillements d'archives publiques
et privées. À partir de là, une trame
de questionnements se dessine, mal¬
léable et ouverte aux chemins de tra¬

verse. L'optique est claire : on part à
la recherche du récit de l'expérience
d'une individualité - acteur ou

simple spectateur des faits ou du
moment - destiné à agir en complé¬
mentarité des archives écrites, en
disant ce qui ne s'écrit pas, en redi-
mensionnant l'événementiel à
l'échelle humaine, et en venant, le
cas échéant, par la narration de
détails occultés, combler les lacunes
historiques existantes.

Deux approches ont été retenues, le
récit biographique - souvent combi¬
né au don ou au dépôt d'archives
privées - et le corpus thématique.
Les' récits biographiques s'attachent à
l'écriture d'une histoire des élites :

sur la Seconde Guerre mondiale, ont
été interrogés de hauts fonction¬
naires de Vichy (Georges Lamirand,
secrétaire général à la Jeunesse de
1940 à 1943, ou François Lehideux,
délégué général à l'Équipement
national en 1941 puis secrétaire d'É¬
tat à la Production industrielle en

1941-1942), mais également des
Français libres (on peut mentionner
les trente-quatre heures d'entretiens
avec Daniel Cordier, secrétaire de
Jean Moulin) ; sur la IVe République,
des préfets ou des personnalités
impliquées dans les processus de
décision s'expriment sur l'Indochine,
les évolutions syndicales, le «régime
des partis», les arcanes des cabinets
ministériels et les bouleversements

perceptibles dans les administrations
(ainsi le témoignage du préfet Michel
Aurillac, proche de Maurice Papon
en Algérie en 1958 puis en poste en
Afrique, ou celui de Jacques Tessier
qui rappelle les mutations du syndi¬
calisme chrétien) ; sur la Ve Répu¬
blique ont été interviewés des com¬

pagnons du général de Gaulle,
«grands commis de l'État», qui font
« tourner la machine » au quotidien
(le préfet Pierre Lefranc, directeur de
cabinet du Général, l'ambassadeur
de France Pierre Maillard, conseiller
diplomatique à l'Élysée de 1959 à
1964, ou le diplomate Étienne Burin
cles Roziers, secrétaire général de la
Présidence de la République de 1962
à 1967). Les «oubliés de l'histoire»,
pour qui l'exercice devient souvent
un exutoire, voire une véritable libé¬
ration, sont aussi sollicités, et notam¬

ment lorsqu'ils confient aux Archives
nationales la trace écrite de leurs

parcours. Déportés, résistants ou pri¬
sonniers de guerre, ils restituent alors
avec la force de l'émotion des des¬
tins exemplaires, au sens premier du
terme. À signaler le témoignage
d'Annette Leiris, assistante sociale au

camp de Drancy, ou celui d'Odile
Aussaresses, membre du réseau de
résistance Brutus.

Les corpus thématiques réalisés - sur
un moment ou un fait historique,
une césure institutionnelle ou l'évo¬
lution comportementale d'un groupe
socioprofessionnel - ont pour but de
rassembler les récits de plusieurs
témoins de manière à croiser de

façon représentative paramètres
sociaux, économiques, politiques et
culturels. Les Archives nationales ont,

par exemple, mené une campagne
sur les anciens de l'Oflag VI A,
échantillon signifiant sur la vie quoti¬
dienne dans les camps de prison¬
niers ; la IVe République a fait l'objet
d'une étude qualitative sur la fonc¬
tion d'instituteur dans les années cin¬

quante.

Les campagnes réalisées « à l'exté¬
rieur» sont de nature différente.
Volontairement et naturellement sub¬

jectives, elles répondent à des pro¬

blématiques très circonscrites et sont
entreprises par des chercheurs ou
une institution. Pour autant, elles
sont recueillies très favorablement

par les Archives nationales lorsque
les souvenirs assemblés sont jugés
complémentaires des fonds natio¬
naux. C'est pourquoi des collabora¬
tions sont contractualisées avec des
thésards qui travaillent notamment
sur la Résistance, la Déportation ou
encore l'engagement d'hommes et de
femmes en politique. Des partena¬
riats plus formels sont aussi suscités
avec des instituts, fondations, asso¬

ciations, groupes et comités œuvrant
clans des perspectives scientifiques
qui rejoignent celles des Archives
nationales. Aussi, pour une histoire
« vécue » de la Déportation, dispose-t¬
on des indispensables compléments
que sont les témoignages d'« anciens »
de Mauthausen (enregistrés par
Michel Fabréguet), des survivants de
la Shoah (rassemblés par l'antenne
française de l'université de Yale : les
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Fortunoff Video Archives for Holo-
caust Testimonies), et de nombreux
autres qui ont accepté de s'exprimer
devant les micros et les caméras de
la Fondation pour la mémoire de la
Déportation.

Conservation et diffusion

La sauvegarde des collections passe
par la mise en œuvre d'un program¬
me raisonné et préventif. Les tech¬
niques numériques permettent d'agir
aussi bien sur le passé que sur l'ave¬
nir : sur les travaux d'hier, avec le
lancement de conversions rétroac¬
tives qui transfèrent les fonds en

péril (disques vinyle et cassettes ana¬
logiques) sur un support pérenne,
disques compacts sonores ou CD-
rom ; sur ceux de demain, car le
matériel de reportage numérique
DAT offre une qualité de son et
d'écoute incomparable en même

temps qu'il participe par son format
réduit à la convivialité de l'entretien.

Une réflexion se poursuit sur le sta¬
tut des sources créées, qui obéissent
à la fois au Code de la propriété
intellectuelle et à la jurisprudence
empirique concernant les archives
privées2. Les témoignages doivent
pouvoir être écoutés et exploités
dans le respect conjoint de l'avancée
de la recherche et du secret de la vie

privée. D'où la nécessité de passer
une convention « sur mesure » avec le

témoin, dans les lignes de laquelle il
doit se sentir en confiance. Cet

aspect est essentiel parce qu'il condi¬
tionne une partie de la complicité et
de l'empathie qui doit s'instaurer
dans les entretiens.

Enfin, il importe de valoriser les
témoignages constitués, qui ne peu¬
vent ni ne doivent rester ignorés.
C'est pourquoi des outils de connais¬

sance sont établis, pour dé-diaboliser
une source réputée complexe à iden¬
tifier. C'est l'objet du Guide sur le
patrimoine sonore et audiovisuel
français présenté ci-après (voir
p. 36), fruit d'un partenariat avec le
Service historique de l'armée de terre
et l'Institut des archives sonores. Les

collections des Archives nationales

font, pour leur part, l'objet d'une
table, d'un catalogue général et de
conducteurs pour les entretiens qui
ont été réalisés en leur sein.

1 Agnès Callu, » Le Département des collec¬
tions audiovisuelles du Centre historique
des archives nationales», Histoire et
Archives, juillet-décembre 1999, n° 6,
p. 139-144.

2 Voir plus haut, p. 24, l'article de Florence
Descamps « Les Archives orales : propriété
intellectuelle et droit des auteurs ».
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Hervé Lemoine

Conservateur du patrimoine,
maître de conférences

à l'Institut d'études politiques de Paris

AU SERVICE HISTORIQUE
DE L'ARMÉE DE TERRE,

LA PAROLE À LA «GRANDE MUETTE» ?

Héritier du dépôt de la Guerre, le Service historique de l'armée de terre (SHAT)
est installé depuis 1948 dans le château de Vincennes. Ses missions sont dévolues

à deux départements : la recherche historique d'une part, les archives
et la bibliothèque d'autre part. C'est au sein de ce dernier ensemble qu'un pôle

patrimonial spécifique, la division des entrées extraordinaires, se consacre
à la collecte des archives du cabinet du ministre, des fonds privés

et de témoignages oraux. Cette dernière mission a été introduite en 1995,
afin de fournir aux chercheurs des sources complémentaires,

mais aussi singulières, pour une meilleure compréhension
et connaissance de la société, de la culture et de l'histoire de la Défense.

Même si la légitimation d'unepareille démarche n'est plus
à l'ordre du jour, la recon¬

naissance formelle de l'intérêt des

témoignages oraux pour l'écriture de
l'histoire n'étant plus à faire, il n'est
pas inutile de souligner leur place
particulière au regard des sources
fondamentales de la recherche pour
l'histoire de la défense que sont les
archives écrites. Dans de nombreux
domaines nos archives sont lacu¬

naires, partielles, voire partiales.
Pages blanches et pages sombres de
l'histoire de la défense et des forces
armées ne peuvent être élucidées
qu'avec la participation des acteurs
et des témoins d'un passé révolu.
L'intérêt de cette démarche est d'au¬
tant plus grand, dans le cas de la
Défense, que les militaires forment
un corps social très longtemps privé
d'une partie de ses droits civiques,
donc en principe inerte politique¬
ment, ce qui, bien entendu, n'était
qu'une fiction. Les témoignages
oraux restituent donc tout l'univers

intellectuel, politique et culturel
d'hommes appartenant à un milieu
en apparence fermé, possédant un
code de justice particulier et un

règlement de discipline général, véri¬
table code moral. Vouloir faire parler
la «grande muette» n'est pas neutre,
et le cadre particulier clans lequel
s'inscrit son action a créé tout un

ensemble de valeurs, de rites spéci¬
fiques, qu'il faut faire émerger car ils
n'ont pas vocation à figurer dans des
archives écrites «officielles». De la
même façon, l'engagement, l'hon¬
neur, le sens du devoir, la raison
d'État, la discipline, l'apolitisme
revendiqué, la masculinité du milieu
sont autant de caractères distinctifs

qui s'ajoutent aux cultures d'armes
(infanterie, cavalerie, artillerie, génie,
etc.) et aux cultures des armées
(Terre, Marine, Air), formant un cane¬
vas dont les trames sont d'autant

plus importantes à dessiner que, der¬
rière une uniformité de façade, leur
interprétation caractérise des familles
de pensées parfois antagonistes, qui
se sont, au gré des événements, rap¬
prochées ou opposées, se compo¬
sant ainsi une histoire, une légitimité,
une tradition qu'elles revendiquent.
Mais comment percevoir les fonde¬
ments idéologiques, politiques et
sensibles de ces différentes familles?
Comment restituer, ou souvent, au

mieux, explorer cet «habitus», selon
l'expression de Pierre Bourdieu ?
Comment mettre nos témoins « au

pied du mur», ou, comme le formule
Renaud Dulong1, sociologue et direc¬
teur de recherches au CNRS, mettre
chacun en situation de « répondre
moralement de sa réaction à l'événe¬

ment, de ses sentiments et de son

jugement » ? Le principe retenu, certes
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subjectif, a été de privilégier l'étude
des crises, des ruptures, des accélé¬
rations de l'histoire, périodes fé¬
condes où même le non-engagement
devient un engagement, et où les
informations qui sont susceptibles
d'éclairer ces pages de l'histoire de la
défense appartiennent autant au sen¬
sible qu'au factuel. Le choix de nos
témoins et la méthodologie qui pré¬
sident à nos travaux nous ont semblé
devoir répondre à ces postulats.

Les axes de la collecte

Trois axes principaux dessinent le
cadre de nos corpus d'entretiens. Le
premier, nécessairement élitiste, s'at¬
tache à l'étude des relations entre

pouvoir politique et autorité militaire
au plus haut niveau de la prise de
décision, sujet d'étude fort intéres¬
sant dans une nouvelle perspective
d'histoire politique, et propice à de
nombreux recoupements favorisant
ainsi la critique de la source.

Le deuxième axe concerne une par¬
tie très singulière cle la société mili¬
taire dont l'action s'inscrit par nature
dans la confidentialité et pour laquel¬
le nos archives officielles sont par
nécessité très lacunaires : il s'agit des
services de renseignement militaire.
Nous avons notamment commencé
nos recherches au moment de leur
refondation au sortir de la guerre,
quand le Bureau central de rensei¬
gnements et d'action de Londres,
minoritaire en effectifs, mais dans
l'épure en termes politiques, se trou¬
ve amalgamé au Service de rensei¬
gnements de Vichy, majoritaire
numériquement, mais politiquement
suspect.

Enfin, le troisième axe qui guide nos
choix est celui de la guerre d'Algérie,
dont les archives, maintenant en

grande partie communicables, susci¬
teront certainement de nombreuses
recherches. Il est d'ailleurs très signi¬
ficatif de remarquer que, si la Secon¬
de Guerre mondiale ou déjà même
(dans une moindre mesure) la guerre
d'Indochine ont suscité des études et

des récits autobiographiques nom¬
breux et de valeur, la bibliographie
des ouvrages consacrés à la guerre
d'Algérie, conflit qui longtemps ne
dit pas son nom, est certes importan¬

te, mais dominée par des ouvrages
polémiques et partisans qui font
encore écho aux rivalités et aux

enjeux de l'époque.

Un mode d'exploitation
pionnier : les bases de données
multimédia et l'indexation

numérique
Tout ce travail serait vain si les cher¬
cheurs ne pouvaient y avoir accès. Il
faut noter, à ce propos, qu'au tradi¬
tionnel mépris des historiens pour la
source orale, entachée par le handi¬
cap de l'« a-posteriori » qu'évoque
Jean-Jacques Becker, s'est souvent
ajoutée une difficulté matérielle de
maniement des bandes et un

manque de finesse des instruments
de recherche mis à leur disposition.
C'est souvent la raison qu'ils invo¬
quaient pour demander des trans¬
criptions des entretiens, au risque de
perdre les informations propres à
l'oralité. Ainsi beaucoup de phono¬
thèques, très riches, sont-elles large¬
ment sous-exploitées. Fort heureuse¬
ment, une évolution technologique,
devenue depuis peu à la portée du
grand public, nous a permis de
résoudre ce problème d'accès aux
informations : il s'agit de l'indexation
numérique et de la constitution de
bases de données multimédia.

Le principe en est simple : les inven¬
taires analytiques des entretiens sont
reliés aux enregistrements eux-
mêmes par des liens hypertextes,
permettant ainsi aux chercheurs de
retrouver avec facilité les passages

susceptibles de les intéresser dans un
entretien et de les écouter immédia¬
tement. De la même façon, si des
documents textuels ou figurés peu¬
vent étayer les propos d'un témoin,
et nous ont été remis par lui au
moment de l'entretien, leurs copies
numérisées sont aussi accessibles sur

cette base de données. Ainsi les bar¬

rières, non significatives pour le
chercheur, que constituent le support
original de conservation et le site de
conservation se trouvent abolies

pour une plus grande efficacité et
rapidité de la recherche, en restituant
la seule donnée pertinente, celle de
la cohérence intellectuelle de la sour¬

ce. Loin d'être un gadget informa¬

tique, cet aspect du travail est indis¬
sociable de son appréhension donc
de son analyse.

Enfin, il convient de rappeler que
c'est la permanente confrontation
entre les sources écrites et les témoi¬
gnages oraux qui permet, en amont,
le travail mené ainsi au Service histo¬

rique, mouvement dialectique qui
sera aussi celui du chercheur dans
l'élaboration et la construction de son

propos. Le rôle particulier qui est le
nôtre dans ce domaine, et la respon¬
sabilité que nous prenons en favori¬
sant ainsi la création de ces sources

secondaires, rendent définitivement
indispensable l'adoption d'une
démarche raisonnée : nous devons
d'un bout à l'autre de ce processus
être en position de justifier nos choix
et nos abandons. La validité même
de notre travail en dépend !

Instruments
de recherche publiés
Hervé Lemoine et Stéphane Simonnet,

avec la collaboration de Sébastien

Laurent, Histoire orale, inventaire
analytique, t. I, Vincennes, Servi¬
ce historique de l'armée de terre,
1997, 302 p.

Hervé Lemoine, Sébastien Laurent et
Guillaume Zeller, avec la collabo¬
ration d'Éric N'Guyen et d'Armelle

Émery, Histoire orale, inventaire
analytique, t. II, Vincennes, Servi¬
ce historique de l'armée de terre,
2001,550 p.

Histoire orale, inventaire analytique,
t. III, à paraître fin 2002.

1 Renaud Dulong, Le témoin oculaire, les
conditions sociales de l'attestation person¬
nelle, Paris, EHESS, 1998.
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Agnès Callu

Hervé Lemoine
Conservateurs du patrimoine,

Centre historique des Archives nationales
et Service historique de l'armée de terre,

maîtres de conférences à l'Institut
d'études politiques de Paris.

Les collections

audiovisuelles françaises:
histoire d'un panorama

Aucun outil n'était disponible jusqu'ici pour connaître la configuration
des collections audiovisuelles et sonores en France et porter à la connaissance

de tous un patrimoine méconnu car protéiforme et dispersé.
C'est l'objet de l'ouvrage qui paraîtra en 2003 sous le titre Le Patrimoine sonore

et audiovisuel français : entre archives et témoignages, guide de recherches en
sciences sociales1. Réalisé par Agnès Callu, responsable de l'histoire orale

et des collections audiovisuelles au Centre historique des Archives nationales
(section du xxe siècle), et Hervé Lemoine, conservateur du patrimoine

au Service historique de l'armée de terre, chef de la division des entrées
extraordinaires (archives privées et témoignages oraux), avec le concours

de l'Institut des archives sonores, l'ouvrage révèle le foisonnement
des initiatives et des institutions investies dans le domaine.

Questions épistémiologiques

L'enquête qui a précédé l'élaboration
de ce guide exigeait d'abord
quelques définitions : comment iden¬
tifier un patrimoine aux frontières
épistémologiques, thématiques et
sectorielles pour le moins floues, qui
rendait difficile tout parti-pris de
sélection? La notion même de patri¬
moine était-elle applicable ici, tant ce
concept, évoquant l'excellence et la
pérennité, semblait contradictoire
avec les qualificatifs liés au son et à
l'image ?

Pour définir une nouvelle référence,
nous avons retenu deux critères de
sélection : l'intentionnalité et la tem¬

poralité. Un document - qu'il soit
audible ou filmé - ne peut se lire et
donc se critiquer sans que l'on ait au
préalable analysé les circonstances
de sa naissance. A-t-il été créé pour
l'histoire et rien que pour elle ? Est-il
le résultat brut - isolé ou non -

d'une activité? Dans le premier cas,
on parle de «témoignage», puisqu'il
s'agit du récit d'une expérience indi¬
viduelle, rapporté après les faits et
spécifiquement, pour étayer ou infir¬
mer une démonstration. La source

provoquée compose une variante
intéressante pour l'histoire du « temps
présent », celle justement encore sou¬

mise au regard de ses anciens
acteurs. L'autre volet, celui de «l'ar¬
chive», serait tout le reste... Celle-ci,
en effet, n'est pas créée par l'histo¬
rien, mais résulte d'un processus
autonome et lui est transmise, après
un laps de temps, pour qu'il l'inter¬
prète et la déclare, par son analyse,
utile ou non à l'histoire. La contex-

tualisation est donc fondamentale, la
datation et l'éventuelle diffusion
aussi. Il est clair que les conditions
de la genèse sont à explorer : de
même que la génétique d'un texte
offre les clés pour sonder les matura¬
tions d'une pensée, de même la cri¬
tique - interne comme externe -

devra jouer sa part. Selon que la
source est contemporaine des faits,
postérieure dans un temps proche
ou non de sa réalisation, selon qu'el¬
le est programmée pour connaître un
large écho ou qu'au contraire elle
reste confinée à son exploitation
directe, il faudra l'interroger par le
biais de grilles de questionnements
spécifiques.

Témoignages et archives coexistent
donc, et l'on aurait tort de ne pas les
réunir puisqu'ils reposent sur le socle
commun de l'oralité et de l'image
animée. Or ces modes d'expression
et les documents qui en découlent
sont encore trop peu sollicités par la
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Frédéric Seitz

Professeur à l'univeristé
de technologie de Compiègne

Pour une éthique
de l'entretien

Dans le domaine de l'architecture et de l'urbanisme, la parole est partout.

Fréquemment accordée aux grands noms de la discipline, elle sert le prestige
ou la course au renom tout autant qu'elle permet d'asseoir la légitimité

d'une profession. Aussi le chercheur doit-il peut-être plus qu'ailleurs manier
l'entretien avec précaution : l'éthique à laquelle il doit se plier constitue,

pour Frédéric Seitz, un principe méthodologique de base
pour mener à bien une campagne d'entretiens.

V

Apartir de trois expériencesdifférentes dans le domaine
de l'entretien, il me semble

possible d'essayer de bâtir ce que
j'appellerai une «éthique de l'entre¬
tien», nécessaire en particulier
lorsque les entretiens sont destinés à
la publication.
La première est liée à un séminaire
que j'ai dirigé à l'École des hautes
études en sciences sociales pour

essayer cle mieux comprendre la
place et le rôle d'un matériau - le
métal - dans l'évolution de l'architec¬
ture contemporaine. Un certain
nombre d'universitaires et de profes¬
sionnels du secteur du bâtiment et

de la construction métallique sont
intervenus dans ce séminaire. Il en

est résulté un livre, Architecture et
métal en France, xixe et xxe siècles
(Paris, EHESS, 1994).

La seconde a été menée avec Jean-
Yves Andrieux, professeur à l'univer¬
sité de Rennes II, dans le cadre de la
préparation de notre ouvrage Pra¬
tiques architecturales et enjeux poli¬
tiques, France 1945-1995 (Paris,
Picard, 1998), recueil cle conversa¬
tions que nous avons eues avec des
personnalités dirigeantes de la Ve
République sur des problématiques
architecturales et urbaines.

La troisième expérience est en cours,
dans le cadre d'une analyse des
apports possibles des différentes par¬
ties constitutives des sciences

sociales à une meilleure connaissan¬
ce des phénomènes architecturaux et
urbains. Cette recherche m'amène,

une fois encore/à rencontrer - et à
mettre en présence - différents spé¬
cialistes du monde académique et du
monde professionnel.
Ces trois expériences sont représen¬
tatives de démarches différentes mais

complémentaires. Alors que dans le
premier cas, l'entretien est un outil
pour reconstituer un savoir sur un
thème donné, dans le second cas, il
est un outil pour essayer d'appréhen¬
der le rôle d'une partie - trop sou¬
vent oubliée dans les études archi¬
tecturales et urbaines - de la maîtrise

d'ouvrage. Dans le troisième cas,
enfin, l'entretien a une vocation
méthodologique.

Les entretiens qui sont généralement
proposés dans le domaine de l'archi¬
tecture - notamment dans la presse
architecturale - sont le plus souvent
destinés à mettre en valeur la per¬
sonne interrogée, plutôt que l'occa¬
sion d'exposer une démarche scienti¬
fique. De ce point cle vue, les disci¬
plines architecturales et urbaines
sont victimes du système cle vedetta¬
riat qui les domine. De telles pra¬
tiques sont très éloignées cle celles
des spécialistes de l'histoire - au
sens universitaire du terme - qui ont
recours à l'entretien pour constituer
un savoir nouveau, avant cle trans¬
mettre celui-ci par l'enseignement ou
par l'écrit. Quand Jean Lacouture
interroge l'ancien ministre du général
de Gaulle Jean-Marcel Jeanneney sur
son parcours politique et sur ses pra¬
tiques de maître d'ouvrage1, il réalise
un véritable travail d'historien grâce
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